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LUNDI

PIE XI A ÉTÉ COURONNÉ WA LA BASILIQUE SAINT-PIERRE
Une foule de 100.000 personnes acclama 

le Souverain Pontife qui dut, pour la seconde fois 
bénir de la loggia extérieure

Phnf. Mpn-”'c<se (Cliché Paris-Cent»®).
LA FOULE SE DIRIGE VERS LE VATICAN

La guerre religieuse 
continue en Irlande

Des cambrioleurs pénètrent 
dans un bureau de poste 
perforent le coffre-fort

Ludendorff veut just'fkr 
les dévastations

Le Congrès à Bourges 
de la Fédération

On signale, à Belfast, de nouveaux combats 
et de nouvelles victime

et s’emparent 
de 875.000 francs 

en bons de la défense

allemandes 
pendant la guerre du Centre

cÇ»

Bourges, 12 février. (Par téléphone: do 
notre envoyé spécial). — Aujourd'hui a 
a eu lieu à Bourges le Congrès de la Fédé
ration des Associations. Agricoles du Cen
tre sous la présidence de M. Riverain, pré
sident.

Environ 200 agriculteurs de la région as
sistaient au Congrès.

Nous avons reconnu MM. Jules Gauthier, 
président de la C.N.A.A. ; de Vogue, prési
dent de la Société d’Agricullure de Fronce 
et de la Société des Agriculteurs du Cher ; 
Darblây. député, du • Loiret ; ' Donbn; séna
teur ; Pierre Dubois, .député du Cher ; Per
sil, député ; Egasse, président-de la fédéra
tion d’Eurc-eLLoir ; Chenu ; Berlheneau, 
du Loir-et-Cher ; Poisson, Rafhouis de Li- 
may, Duhail. Charpentier, de l’Indre ; Con- 
vergne, inspecteur général de l'agriculture, 
Chauvigné, de l'Indre-et-Loire ; Albert Her- 
vot, président de la Chambre de Commerce 
de Bourges ; Gindre. président du Syndicat 
de la coopérative des agriculteurs du Cher 
l.eteneur, directeur des services agricoles 
du Cher ; Blin, professeur adjoint des ser
vices agricoles du Cher ; Auguste Massé, 
président du syndicat des éleveurs du Cher.

La séance est ouverte à 9 h. 30.
M. Riverain offre ses félicitations à M. 

Gauthier, président de la Confédération Na
tionale, à l’occasion de sa nomination au 
grade de commandeur de la Légion d’hon
neur.

M. Gauthier, très touché des paroles qui lui 
ont été adressées, remercie et félicite les 
agriculteurs qui ont compris l’importance 
du mouvement.

PREMIER RAPPORT
M. Chauvigné. de la Fédération de l’Tn- 

dre-et-Loire, présente un rapport sur la 
question douanière avec l’Espagne t les 
vins français après la rupture de notre ac
cord du 10 décembre dernier, au doubla 
point de vue du problème des chiffres et de 
la répercussion sur le marché.

M. Chauvigné demande :
1° Que le coefficient de 2,6 soit maintenu sur 

les droits pour les vins français exportés en Es
pagne ;

2° Que soit supprimés la surtaxe compensa
toire de l’écart de prix imposé par le change :

:1» Do refuser que les concessions soient faites 
sur Ire conditions acquises pour 16s vins pour 
favoriser d’autres, nrosuits indus’riris.

Il engage le gouvernement français à résister 
aux prête»lions d une nation inlIuetK'ée iw !’ n- 
dustrie allemande et à protéger notre viticulture 
française.

Belfast, 12 février. — Sir James Craig, 
premier ministre de l’Ulster, qui est rentré 
à Belfast,- a conféré aujourd’hui avec ses 
collèges./du. cabinet au sujet des récents 
enlèvements d’orangistes par dés sinn-fei- 

! tiers, 11 a déclaré qu’avant de quitter Lon
dres il avait obtenu la promesse formelle 

ique des troupes anglaises seraient.envoyées 
’â Belfast- pour réprimer toute attaque.

Toutefois, dans un message adressé au 
peuplé de L’Ulster, sir James Craig spécifie 

•que si le gouvernement britannique ne 
। réussit pas dans l'action qu'il a entreprise 

pour maintenir î’orclré dans le pays, il meù- 
tra à exécution ! un plan qu’il a élaboré lui- 
même.

Nouveaux combats à Belfast
Belfast, 12 févriér. — De nouveaux com- 

! bals se sont déroulés dans tes rues de Bel- 
i fast, entre sinn-feiners et orangistes armés 
de fusils et.- de bombes. Des deux côtés, 

। plusieurs personnes ont été blessées. Aux 
dernières nouvelles, l'ordre a pu être réta
bli par la police et la troupe.

Toutefois, les esprits sont loin d’être cal
més, les orangistes enlevés par les sinn- 
fe.ners n’ayànt pas encore été remis en 
liberté. On craint de nouveaux combats en
tre catholiques et protestants.

Une amnistie réciproque
Londres, 12 février. — Un communiqué 

publié par 1e Colonial Office dit qu en . 
conformité avec l’autorisation donnée par cette cave, où ils se sont emparés des outils 
le gouvernement britannique, des me- pour- ensuite entrer dans ie bureau du re- 
sùres vont être immédiatement, prises pour ceveur par la cave n° 15, qui communique 
que les prisonniers irlandais actuellement avec ce bureau, 
détenus en Grande-Bretagne pour délits 
politiques commis sur le territoire anglais 
avant la.signature de l’armistice soient re
mis en libèrté.

De son côté, M. Michael Collins, au nom 
du gouvernement provisoire, a annoncé of
ficiellement que, comme suite à ta conclu
sion du traité de Downing Street, le mi
nistère du Daiî Eireann vient de signer un 

.décret àocôrdant l’amnistie générale poiir 
toutes les. personnes condamnées au cours 
des. récentes hostilités.

Cette amnistie s’étend à tous les. mem
bres des forces militaires, navales et de 
■police ayant agi par ordre du gouverne
ment britannique au cours des six derniè
res années. 
---------------------- e--------------------- ——■—■——

Orillé viî

Berlin, 12 février — Dans la « Semaine 
militaire », le général Ludeindorff, ancien 
quartier-maître général de l’armée alleman
de, écrit que le transport en.Allemagne des 
machines et outillages trouvés dans les ré
gions occupées a été nécessité par les . be
soins de l’industrie qui avait à lutter contre 
une concurrence redoutable. .

Lors de la retraite de 1918, tes autorités, 
allemand es ont donné l’ordre de détruire de 
nombreuses, houillères, car le charbon et le 
pétrole constituent une ressourça militaire 
de premier ordre

Les Anglais, ont' déjà donné aux Alle- 
, ......... .. . mands de tels exemples.en détruisant en

l'affaire du cambriolage du bureau de poste Roumanie des mines de pétrole- 
de la rue Vaubenargüés a établi que les/ 
cambrioleurs avaient déposé,(trois ou i. 
jours avant ce cambriolage, leur matériel 
composé d'un ctialunîeau, d’un tube a oxy
gène et d’une vingtaine d’outils perfection
nés dans une des caves mises à ta disposi
tions des locataires par le propriétaire de la 
maison.

Or, co matériel do cambriolage, envelop
pé dans une couverture, avait été remarqué 
la veille de l’attentat, et ceiui-ci. avait pris 
le paquet pour le déposer ensuite dans te 
cave au numéro .10. qu'il àv'a.it fermé à clé, 
sans y attacher -autrement d’importance.

Or, il a donc fallu que tes malfaiteurs 
connaissent remplacement-des lieux, puis
qu’ils se. sont dirigés- immédiatement vers

Paris, 12 février. — Des cambrioleurs se 
sont introduits, la nuit dernière, dans le 
bureau de poste situé rue Vauvenargues.

Ils ont ouvert le coffre-fort placé, dans le 
cabinet du receveur et, à l'aide d’un chalu
meau, ils se sont emparés de 800.090 francs 
de bons de la défense nationale et de 5.090 
francs d’argent.

Tout le matériel des cambrioleurs. : cha
lumeau, pince-monseigneur, a été retrouvé 
sur place.

x 
X X

P\RIS, 12 février. — L’enquête ouverte pour

nf-irai “ Nous aurions, en 1914 détruit tes mi 
I nès : de charbon .de la Haute-Silésie, écrit 
Ludendorff. si no-us avions .été oblig'és d’é
vacuer celte région industrielle ».

Enfin, l’ami de Stinnes conclut ainsi son 
apologie :

« Loin de vouloir redresser leurs ruines, 
les Français tiennent à les conserver, en 
témoignage de la -barbarie germanique, pour 
prouver aux autres nations que. les AIIo- 
mands ont mené La guerre d’une façon bar
bare » - ‘

UN TARIE ENTRE LA BULGARIE 
ET LES ETATS UNIS

Paris, 12 février. — Les Etats-Unis vien
nent de remettre au gouvernement bulgare 
un projet de traité particulier qui diffère du 
traité de Neuilly en ce sens qu’il admet d’a
bord toutes les parties concernant la So
ciété des Nations, le Bureau International 
du travail et les réparations. Mais, de plus, 
les clauses favorables à la Bulgarie au sujet 
de la protection des minorités et des dé
bouchés sur la mer Egée sont éliminées.

Le gouvernement bulgare étudie actuelle
ment le projet américain qui, croit-on sa
voir, soulève dans les cercles officiels main
tes.objections. On relève entre autres le fait 
que la guerre n’a jamais été déclarée entre 
la Bulgarie et les Etats-Unis et qu’il n’y a 
pas ainsi à signer une paix qui n’a jamais 
été visée.

Il esf donc probable que dos pourparlers 
seront entamés pour obtenir, non pas un 

mais un traité d’amitié avec des droits 
égaux pour les deux parties.

Pape pourrait s'abstenir de donner sa bé
nédiction.

Le bruit- qui a circulé jusqu’au dernier 
moment que le Pape donnerait sa bénédic
tion à l’extérieur, répondait au désir de l’o
pinion publique plus qu'à la vérité, car jus
qu’au dernier moment aussi ce brait fut dé
claré dénué de tout fondement dans tes mi
lieux les mieux informés du Vatican.

Mais depuis ce matin, près de 100.000 per
sonnes qui avaient pu trouver place dans La 
basilique attendaient le g*ste de Pie XI.

Bien que tas cérémonies du Couronne
ment fussent terminées, In foute attendait 
encore à une heure et demie que le Pape 
parut. Chaque fois qii’une silhouette se pro
filait derrière les vitres des galeries, supé
rieures, des milliers de mouchoirs s’agi
taient.

Enfin la fenêtre du balcon central 
vrit. Les cardinaux apparurent, et, 
après, escortés par les porteurs de << flabel- 
li » PieXI. coiffé de la mitre, se montra.

Une clameur immense s’éleva : « Vive le 
Pape ! » Le Pape esquissa une bénédiction 
et se retira aussitôt.

Ce ne fut vraiment qu’une apparition fu
gitive, mais la foule satisfaite se reH”" 
transormant les rues adjacentes à la place 
Saint-Pierre en de véritables fleuves hu
mains.

Home, 12 février. — Ce matin, à la basi
lique Saint-Pierre, a eu lieu la cérémonie 
du couronnement, du Pape.

Dès six heures, ,.ïa place était déjà noire; 
de monde. Les cartes d’invitation distri
buées pour la cérémonie ont atteint le chif
fre de 45/QO0

Danà l’intéFièür de l'Eglise, les, fidèles 
.emplissent la partie qui tour a été réservée. 
Dans dés tribunes ’ spéciales se tiennent ;Ia> 
famille'dû Souverain Pontife, les' dinlorna- 
tes accrédités pre-, le Saint-Siège, et les pa
triciens romains.

Les gendarmes de la garde palatine ren
dent le.s honneurs.
.éï-UûUf heures, le Pape, précédé des car- 

dinuîiX,- dirige par l’eseal.ior intérieur 
. véis-iu chapelle, du Sacrement, Après avoir 

revêtu lés habits-sabrés, le Pape ‘est monté 
sur le trône. Il a reçu les hommages de l'ar- 
chiprêtre de Saint-Pierre, puis les Capitu
lai rés lui ont baisé le pied.

Pie XI eét-allé, .ensuite, prier dans la cha-, 
pelle des.Reliquèa, puis il est monté sur la 
« sédia, géstatoria » pour se diriger vers 
l’aiiter Saint-Grégoire. .

En tête .du cortège venaient le maître des 
cérémonies, les procureurs des Collèges, les 
(procureurs, généraux des ordres religieux, 
les chapelains. • tes /huissiers et les clercs, 
puis icq. évêques et archevêques, les (pa- 
triarchés, les. cardinaux, le prince assis
tant du trône ; le Souverain-Pontife suit 
en « sèdià goàtatoiia » entouré des. càmé- 
rieis intiniés avec la cape et l’épée. . .

Le Pape est / suivi par deux protonotaires 
apostoliqués, deux auditeurs de rote, les 

... 'maîtres!, dés cérémonies, l’auditeur à la 
Chambre, le majoidome, te régent de la 
chancellèrie e| par tes généraux des, ordres 
religieux. , ' /

■ Le'cortège, formé'par les gardes suisses, 
offre un reôupi d.’œil merveilleux par- la .vi
vacité et.la variété des couleurs lorsqu’il 
défile pàr la. nef centrale à travers les fidè- 
les agonouiltés; - • ■
..Près - dë l’autel Saint-Grégoire, dans la 

nef de gauche, le Pontife monta sur lo trône 
: et reçut l’obédience des cardinaux, puis il 

donna sà bénédiction. ...
Il regagne ensuite la « sedia géstatoria » 

. et il est .conduit à l’autel : pontifical, ...
Au centre- de la nef, le maître des céré- 

., monies, ,:api?ès avoir jbrûié /-par trois fois 
: de l'encens, entonne, en so dirigeant vers le 

: Pape, le « .Sit .transit gloria mundi ».:
Le Pvnti.fn descend de sa chaise et célè

bre la messe, qui . est âccbriipagnée des 
chamrs de la Chapelle Sîxtiné. Le Pape 
prend place ensuite à nouveau .sur. la.« se
dia gestatôrta », et endosse le pallium.

Le Pape suivi des cardinaux, vient dé 
nouveau à l’autel de la Piété, où le cardinal- 
doyen, a formulé, en latin les souhaits , du 
Sacré-Collège.

Le Pape Irépondrén latin, puis, après avoir 
quitté "ses habits sacerdotaux, il regagne 

. ses ajppaftéments.
Une foule de 50.000 personnes assistait à 

la cérémioniô du couronnement.

ff Tu es Petrus d
Rome; ‘12 .févïter. — Quand 1e Pape est 

apparu dans la lumière de la porte centrale 
de' la vaste nef, les maîtrises oui entonné 
la phrase liturgique : « .Tu es Petrus », 
tondis, que les trornpettes lançaient les no
tes éciatantes dé' la Marche Triomphale.

Les .a.pplaudisssmenls opt alors, éclaté, 
surtout dans la: partie de. la basilique réser
vée aux milanais, mais ils ont été aussitôt 
réprimés en-considération du caractère sa-j 
cre du lieu. Lés jnoùchoirs d'agitaient, et —-----------  — --------  —r—---- T-,
les cris; de-» Eviva il papa » saluèrent le tal de la Nièvre : MM. Boidot, instituteur 
passage de Pie XI, qui semblaient littérale
ment-accablé .senis le. poids de rémotion, et 
qui. bénissait avec un geste tout paternel.

De la loggia extérieure
Rome, 12 février. — Après la cérémonie 

au cùiîrodfiemcnl/,-le Pape, de la logia ex
térieure de la basilique, a donné sa béné
diction à la fwite considérab-e qui était réu
nie place SaintrPierre.

La teille à acclamé le Pape avec enthou
siasmé pémlant que les troupes rendaient 
tes honneurs.

Il sè confirme que la bénédiction papale 
n’était aucunement prévue et qu’elle fut dé
cidée uniquement pour donner satisfaction 
à la foule.

On fait même courir le bruit que le fonc
tionnais royal chargé du service d’ordre à 
l'extérieur -crut devoir informer le ...Vatican I 
qu’il craignait de ne pouvoir contenir les . -, „
manifestations possibles de l’enthousiasme ’ « F Administration, les dissidents déclarent 
croissant de la foule et que difficilement le « qu’ils ne feront pas démissionner leurs

les pa-

s’o-u- 
peu

Au petit jour
On. ignoré encore, à quelle heure le cam

briolage a été accompli, car le receveur qui 
habite l'appartement situé au-dessus de son 
bureau, a Travaillé jusqu’à onze heures du 
soir.. On suppose donc que c’est entre cette 
heure-là et le petit jour que le vol a eu lieu.

.Les malfaiteurs, qui avaient mis des 
gants, 'pour opérer, ont fait sur la parai du 
coffre et autour du casier central, à l'aido 
d’un chalumeau, un trou de 25 centimètres 
sur 4, par lequel ils ont pu prendre 875.000 

101 " francs de titres de la défense nationale et 
du Crédit National.

Au coure de cette opération, qui a dû être

oublié de s'emparer de 5.000 francs en ar
gent. qui étaient placés dans le casier in
térieur, et quelques titres ont été brûlés 
par le chalumeau.

M. Faralicq, commissaire à la police ju
diciaire, ainsi que le service de l’identité 
judiciaire, se sont transportés sur les lieux 
aux fins d’enquête.

L’enquête a établi également que les ou- 

portaient à l’origine différentes inscriptions 
qui ont été effacées à l'aide d’une -lime et 
de peinture noire afin, sans doute, dé gêner 
les investigations de la police.

Celles-ci a néanmoins remarqué divers 
[papiers et objets qui ont servi à boucher les 
trous par lesquels la lumière aurait pu pas
ser et trahir la présence des cambrioleurs.

;\u coure ue cetie operation, qui a uu eu e seront entames pour obtenir, non pas 
effectuée rapidement, les • nMJfatteura ont traité favorisant uniquement teg Einfe-U 
m, V» I î A ri rx r/fuYi na non rlrx iWl fr>n rv/ici on < > r* t.. - - — L : A î » _ „ _ • 1 • r ■» ■

■Troyes, 12 février. — M. Joseph Guillier, 
ancien débitant, ayant eu une syncope à la 
suite d’une indisposition subite, est tombé
6Uxr> '’nd inn.x-i Uni» ta nnr I u enquête a etumi egalement que les ou-Quand on entra on a trouvé toute la pa - yIs uj t trouvés près du coffre-fort

a «nnpripn.rp nii rnrna PArhansAn lP.fi . .... ■ • ......-1fie supérieure du corps carbonisée et les 
d?ux bras complètement détachés.

Le Conflit scolaire
La manifestation qui s’est produite, le 

mois dernier, dans le personnel de l’en
seignement primaire, a été accueillie assez 
froidement par la presse et le public. Le 
Syndicat National qui l’a préparée et con
duite,/ s’efforce aujourd’hui d'en donner une 
intérpbétation bénigne et s'attribue des vi
sées modestes ; mais quand il serait vrai 
que lés' explications présentes expriment 
l'exacte portée du mouvement, nous au
rions encore le regret de dire qu’elles sup
posent line singulière méconnaissance des 
principes les plus essentiels de l'ordre 
social.

Rappelons les faits. Ils sont assez graves 
pour qu'on leur accorde quelques minutes 
d’attention et ils aident à saisir les condi
tions dans lesquelles se présente chez nous 
le problème scolaire.

On sait que, dans l’état présent de la lé
gislation française, aucune sanction n’est 
prononcée contre un membre du (personnel 
primaire, .sans avoir été soumise à l’appré
ciation du Conseil départemental. Ce con
seil comprend, outre ■ certaines personnali
tés du monde administratif et académique, 
désignées par la loi, dieux 
deux institut!»'ces élus par 
du département.

Or, le 2 juillet dernier.

instituteurs et 
leurs collègues

Or, le 2 juillet dernier, l’administration 
soumettait au conseil départemental de la 
Seine le dossier d’une institutrice dont le 
zèle communiste était notoire. Le rappor
teur concluait à la révocation. Le Conseil 
fut d’un avis contraire. Le ministre erut 
devoir passer outre ; il en avait le droit, les 
avis des conseils départementaux n’ayant 
qu’une valeur consultative. Mlle Marthe Bi
got. fut révoquée.

Aussitôt le Syndicat national des institu
teurs et la Fédération de renseignement or
ganisèrent une campagne de protestation 
auprès des « conseillers élus », de la France 
entière. Près de trois cents démissions pri
rent le chemin du ministère dans les pre- 

I miêrs jours de janvier. On y voit les noms 
| de quatre membres du conseil départemen-

adjoint à Nevers -t Delarue, instituteur à 
Gouloux; Mme Vannier, institutrice àdjointe 

‘à Donzy et Mlle Fournier, institutrice-ad
jointe à Lucenay.

Le syndical, mis en appétit par un si 
beau succès, entreprit le siège des récalci
trants, au nombre d’une centaine environ.1 
Ceux-ci, appartenant à des groupements 
isolés, sans lien avtec les deux grands orga
nismes universitaires, lé syndicat conçut le 
savant projet de les atteindre (et même, à 
ce qu’il semble, de les contraindre) par l’in- 
termédiaire de leurs groupes respectifs. Le 
mouvement tournant était plus habile que 
loyal ; pareille tentative de pression étonne 
cliez des esprits passionnés d’individualis
me et de pensée libre.

Quoi qu’il fen soit, l’échec fut complet. 
Nous en sommes informés -par le syndicat 
lui-même, dont une récente communication, 
parue dans la presse de gauche, commence 
par cet aveu : « Croyant faire plaisir à

Un comité d’experts étudiera 
les questions qui seront soulevées 

à Gjios

Prem’er vœu
Vœu relatif aux relations douanières 

avec l'Espagne en ce qui concerne les vins-
Le Congrès : Considérant qu’il importe 

que la production nationale soit protégée 
connompTif oi qi'p 1pS vins de France »t 

d'Algérie ne puissent pas se trouver sur te 
marché intérieur en élut d’infériorité en 
présence de produits .agricoles étrangers, 
qui ne supportenl point de chargés aussi

« C-D. pour ne pas paraître les apologistes 
.« du communisme ».

Laissons de côté l’insinuation peu cour
toise du début ; notons au passage l'ave,u 
qu’on espérait un emploi des voies de con
trainte ; saluons l’unanime attitude des 

■gii-oiÿÀes sollicités et voyons ce que le Syn
dicat répond à la solide raison qui lui est 
opposée.

Il répond que son intention n’est pas « de 
se solidariser avec le communisme ». Il se 

• propose uniquement d'obtenir « une revi- 
! sion de la législation et une prise en consi- 
! dération plus étroite des avis exprimés par 
\ les conseils départementaux ».» Il demande 
que ces avis soient de vrais « jugements que 
ne puisse annuler ni un tpréifet, ni un minis
tre ».

La suite des Habsbourg 
quitte la Suisse

. Annexasse,. 1.2 février. — Lest dernières 
personnes ayant appàrtehu à la suite de la 
maison Charles de Habsbourg, quitteront 
le territoire suisse1 le 22 février .

Elles accompagneront l’archiduc Robert 
dont la récente, maladie a provoqué ie re
tour de sa mère, rex-impératrice Zita.

Le jeune grincé qui est ''actuellement re
mis des suites de son opération dé l’appen
dicite, se rend à Madère et voyagera en 

reomnagriie de sà ‘ gràndknère, larchidu- 
Même .ramenée à .ces termes et dépouillée Ss KroloT

de toute signification: politique, la préten- s„ ®“t2r 8tei » ° „
tion du syndicat reste inadmissible., de quel- de. ne ?aS ab.and°nn®r
que côté qu’on l’envisage. Outre qu’elle ac- un enfant malade aux seuls mains de la 
cuse un esprit d’indépendance particulière- q°mesticite._____ . _
ment inquiétant chez des éducateurs, elle se 
heurté à Une nécessité primordiale de sa
lut public.

■ -Le .gouveme.-pent: no. .saurait, sans. abdi
cation, s’en remettre aux seuls instituteurs, 
dû soin d'épurer le personnel. Toutes les 
fois quê les Conseils départementàûx fe-! 
font preuve d’une faiblesse évidente, il lui 
e^partiendra d’appliquer, sans eux. et mal
gré eux, les sanctions exigées par le bien 
commun Et fon avouera que le cas n’est 
point chirpérique, si l’on songe que 15.009 
niembres de l’enseignement primaire, font 
partie de la Troisième Internationale.-

Nous reconnaissons que la législation est 
défectueuse, mais le remède n’est pas dans 
la formule (Proposée par le syndicat ; la 
logique et' là nature qui ont bien quelque 
droit à être, entendues, en réclament une 
aùti/e.- L'instituteur n’est pas le mandataire 
de ses collègues, il est le mandataire des 
parents : ce n’est ■donc pas devant un con,- venir à une situation prospère, 
seil; d'instituteurs (avec voix consultativoûou C'

Les intérêts français en Russie

Paris, 12 février. — On connaît la propo
sition laite hier par le gouvernement bri
tannique, tendant à la constitution d'un co
mité mixte d experts alliés, chargé dé prb- . .. __ ____

1 céder à l’étude préalab.e des questions teeh- i lourdes que celles qui grèvent nos produits 
niques, économiques et financières qui fi-' Considérant qu’il est démontré par lès 
gurent à l'ordre du jour de la conférence statistiques que l’appoint.des vins étrangers

(jêOeS »-» < 111 .-vr»r* l r\ i\nr\ao niv-n V» r» <-•/-» i s-v /-| «S

Le gouvernement français serait favora- 1° consommation nationale et que la déte.r- 
ble au principe de cette création qu’il avait mination dos qualités de vins étrangers im. 
déjà recommandée dans son mémorandum portés est J’1p,’rpj,sêrrler^ compensée 
sur la Conférence. -----

Des négociations vont donc avoir heu 
pour déterminer les conditions dans >és- 
quelles le comité d'experts alliés Se réunira 
et quels pays seront représentés. Mais ces 
négociations sont indépendantes dés con
versations qui doivent se poursuivre, 
entre Paris et 1-ondres, sur les 
grands problèmes actuels ; pacte dç ga
rantie, question . d'Orient,. paiements de 
l’Allemagne en 1922, questions politiques 
inscrites au programme de la Conférencé 
dei Gènes.

De son côté, lq,« Journal dos Débats » 
écrit :

» Il convient do remarquer que là com
munication anglaise d’hier ne répond pas 
directement au mémorandum français. Il 
serait évidemment désirable que le gouver
nement britannique fit également connaî
tre son sentiment sur l’ensemble des ques
tions d'ordre politique abordées dans tô 
mémorandum et. sur sa tendance générale, 
L’organisation proposée . par le gouverne
ment anglais n’a trait qu’au côté purement 
technique des problèmes destinés aux dis
cussions de Gênes.

n’est nullement nécessaire aux besoins de

Un Congrès des représentants des Asso
ciations étrangères de créanciers tie la Rus
sie'/vient dé s’ouvrir au palais de la Bour
se, sous la présidence, dé M. Nou.ens, an
cien ministre, président dé la Commission 
générale des intérêts français eh Russie. 
M.. Nouions a rappelé1 qu'en juin 1920, les 
représentants dès intéresses avaient déjà | 
arrêté les lignes d’une organisation propre | 
à faciliter la . récupération de leurs eréan- ; 
ces. Il â ajoüté :

...Vous ne cessez pas d’associer l’inté
rêt bien compris de la Russie à votre pro
pre intérêt, lorsque vous réclamez d’elle 
pour lé passé des engagements et des ga
ranties qui sont la condition indispensable 
du crédit dont e.le aura besoin pour re-

sinx a une o»ua'.ivu pivopcie. , as
__________ : C’est en se plaçant à de doublé point tlô canira iss mmeturs ou Liirat

décisive'} qu il faudrait le traduire en cas vue que le comité des créanciers britanm- ; 
de forfaiture doctrinale, mais devant lés ques de la Russie et la commission généra-1 
familles elles-mêmes ou devant une com» 
mission nommée par elles.

Voilà les juges naturels d’un éducateur.!
Paul Chevannes. ,■.? 

--------------—----- ------------------------- -—,—.—

Contre la sécheresse
Baltimore, 12 février. — Le club démo

cratique féminin de Baltimore vient de vo
ter à l’unanimité moins une voix une mo
tion protestant contre l’application de la loi 
qui prohibe l’usage des boissons alcooliques 
aux Etats-Unis.

Miss Elisabeth Marbury, de New-York, 
qui. a pris l’initiative de celle campagne, 
fait ressortir l’énorme augmentation du 
nombre de gens qui s’intoxiquent avec dos 
stupéfiants, depuis le vote des lois prohibi
tives. Elle demande que la consommation 
du vin et do la bière soit de nouveau auto
risée.

L'ANGLETERRE AVANCE DEUX 
MILLIONS DE LIVRES A L’AUTRICHE

Vienne, 12 février. — On annonce officiel
lement que le ministre d’Angleterre à Vien
ne a remis atï gouvernement autrichien une 
note l’informant que le gouvernement bri
tannique a résolu de lui accorder une avan
ce de crédit de deux millions de livres. 
—- ----------------- <------------------------- ------ —

Une ii’ormation est en» rie

Orléans, 12 février. — Une information vient 
d’être ouverte par le païquet d'Orléans pour cé- 
lil de coalition contre les. minotiers du Loiret.

Il y a 15 jours, le prix du quintal de blé étant 
descendu à 70 francs, M. Lejeune, président du j_. .. .. __ .... . guj.

sargé d’établir les cours officiels, demanda auxJ___ i_:____ . Je

r? ft«»r« 1
tipher les promesses de concessions aux magasin. M. Lejeune n’insista pas, mais a» 
hommes dmitiative, qu’ils veulent amener marché suivant, te prix du quintal de blé ayant 
du dehors, aucun d’eux ne s’avisera de ré- été fixé à 65 fr., le président du syndicat’des 
pondre à un tel appel tant que le régime courtiers renouvela sa tentative de baisse, qui no 
social de la Russie n’offrira aux chefs d’en-, Plus écoutée que la première fois.
trÂDrise ni In. Intituiip de pffpcfivô- । a M. Lejeune sc l’ciidit à I hôtelrepi K e ni ta lauiune ae airigci enecuvc viiMe, puis ù la préfecture, où, le jour même, 
ment leur personnel m le respect de leurs on qccida d’oroonner au parquet d’ouvrir une 
droits par i établissement de juridictions information. Ixs meuniers ont déclaré Nous 
indépendantes.

Ajoutons que l’assemblée générale de iu,'de farine . -------- ----------
« Ligne nationale des intérêts français, en tait ù M*'» nous embeter’
Russie », aura lieu le dimanche 19 lévrier, j Fait curieux : Bourges achète son blé eti Reau-

TA£Mif hnnrPa c-l rlninvir» lYiniin ociliA Hna i.. ..— j.. «a e  •

le de protection des intérêts français en 
Russie ont affirmé une même doctrine d’a
près laquelle le gouvernement de la Répu
blique des Soviets, avant d’être: admis à ... _. .. ____ ___ ___ ,
là Conférence de Gênes, doit accepter, les syndicat des courtiers assermentés^ 
six conditions posées par le Conseil su pré- chargé d'établir les cours officiels, de------ —
me de Cannes et fournir des garanties meuniers oe consentir une baisse sur le prix de

; par 
|unc augmenta lion des quant1 t<te 8e vins 
d'Algérie entrant dans la Métropole, là 
France produisant à elle seule là moitié en
viron de la production vinieole des nations 
latines et les 6/7 de la production vinicole 
mondiale ne peut être un débouché normal 
pour les vins, espagnols.

Considérant: aussi que Torsqu’en établis
sant en novembre 1920 un coefficient de 
majoration de 2.6: sur les droits de douane 
applicables aux vins étrangers A leur en
trée en France, le goqVeirnemént français, 
poursuit uniquement le but de rétablit 
l'incidence des tarifs douaniers par rapport 
aux prix d’avant guerre, incidences rom
pues par l’accroissement actuel de Ta va
leur des marchandises. Le coefficient do 
majoration du tarif douanier n’a d’ailleurs 
pas été adonté uniquement pour les dns 
d’Espagne, il s’applique au contraire à tous 
les vins étrangers sans aucune exception.

Emet le vœu : .
1° En ce qui concerne les vins français, 

que le coefficient dé majoration de 2 6 A 
soit intégralement, maintenu et appliqué 
aux vins ésnagnolg entrant en France tant 
que les circonstances économiques actuel
les subsisteront ;

2° En ce qui concerne le minimum du dé 
cret alcoolique : que la limitation à 12° du 
degré alcoolique au-dessus duquel les vins 
importés sont soumis aux dro'ts de consom
mation de l’alcool soit maintenue : l'Esna- 
gne accordant de son côté la réciprocité aux 
vins de provenance française et algérien
ne ;

3° En ce qui concerne les vins de liqueurs 
et misfellfts, que les droits soient nerçus de 
la manière suivante à partir de 12° :

A) droits de douane sur tes vins jusqu’à 
12° ; b! droits de consommation de l’alcool 
sur chaque degré au-dessus de 12° : c). 
droits de 500 francs par hectolitre d'alcool 
pur sur l’alcool en puissance, représentée 
par le sucre réducteur'ou autre reconnu à 
l’analyse au-dessus de 35 grammes par li
tre.

I vendons à Orléans et dans le Loiret le quintal tiens de 
I de farine 90 francs. Or, les Parisiens nous paient L’assui

,, , . _ , , ’ * Ule Vu! IVUA • crom ro OVIl LzKj Vil IHCltl" !..

à neuf heures et demie du matin, salle des.ce, te quintal de farine y est vendu 86 francs assurés. 
Ingénieurs civils, 19, rue Blanche. I au heu de 92. L’assu

DEUXIEME RAPPORT
M. Persil, député, est venu au Congres, ex

pliquer le mécanisme de la loi sur les assu
rances sociales.

La loi sur les retraites ouvrières, dit-il. a »tô 
un detni-échec parce qu'elle ne faisait aucune 
place à la mutualité. Il ne faut pas tomber dans 
la même eiTeur.

Cette loi comprend cinq assurances : l’assit- 
rance vieillesse à G0 ans. l’assurnnce-malailîa, 
l'assurancc-mimes à ta maternité, des alloca
tions au décès.

Ces caisses d’assurances seront alimente»s 
par un prélèvement ouvrier et patronal de 5 
chacun opéré sur les salaires. En plus de c»s 
prélèvements, les.caisses recevront des subveti- 

*> caisses déparlcmentales ou régionales.
L'assurance est obligatoire pour les salaire» 

inférieurs A 10 francs par an et facultatives au- 
delà.

L’assurance-maladie s’étend à la famille des

L’assurance-maternitê sera allouée pour un»
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période de neuf mois avant l'accouchement et 
six mois après. Le taux de TallOeàtion aux fa
milles nombreuses est de 0,05 pâr enfant,.

L’alloca tion au décès varie de 200 à 1,560' 
francs. ,

Tel est le schéma général du projet et des 
cinq catégories d’assurances qu’il prévoit.

Combien coûtera la réalisahori de ce pro
jet ? 11 est prévu pour 8 à 1Q millions d’assurés 
obligatoires et 1 million d’assurés’ facultatifs. 
On prévoit une dépense à la charge des assu
rés et des patrons de 3 milliards. Mais ces as
surances ou ■■■
dé la loi s .. ... . ...
breuses el englobera. las autres < 
existants. Mais il est nécessaire que nous ne 
restions pas en arriére sur les pays voisins.
1870, et sont d’origine française’. ; -o—- ,

Pour l’agriculture, où le jeu dè la loi est plus Considérant que tous les 
difiicife a établir ,un ajustement spécial est pre-| 
vu de façon à ne pas faire dé différence dé 
traitement entré l'agriculture et l’industrie, .en-l 
tre le paysan et l’ouvrier, pour ne pas raréfier 
la main-d’œuvre agricole.

M. de Vogué se lève et dît :
M. Persil a déclaré que l’assurance qui existe 

en Allemagne est une loi française. 11 serait 
dont on a fait une loi allemande. Je demandai 
qu’on en fasse une loi française. | ,, „rv.

Qu’on soit donc très prudent sur la question ÏT’T.aF,"X de l’obligation. Dix millions d’assurés, cela fait C0F?.(Wes .«L bon état de 
avec leurs familles, .20 millions de Français qui 
recevront des soins, des médicaments gratuits, 
ceia me laisse sceptiquê et, dït-on, cela coù-l 
tera 3 milliards dont la moitié sera réclamé aux n’hésitent pas à élever les droits d’impor- 
intéressés, la moitié aux patrons. La part de tation qui ne sont que compensateurs sur 
l’Etat évoluera entre 30 millions et 2 milliards, j les blés exotiques, au cas où l’amélioration 

â.eX.^hü,s: s as?îz du change rendrait la concurrence des pays
Les agiicu.te.di né sont pas certes hostiles éoroiivés nur ia mierro flpsasfronso au projet : us sont seulement effrayes. Ne se- ".eu çpmuyes par ia guene, désastreuse 

rait-if pâs plus sage* de procéder par paliers pour 1 avenir de la culture du blé français ;
,, coi i’ni 3° On une orsanisation nrnïtiip. le dp In

ment pour concurrencer le cultivateur et 
lui forcer la main au cas où une hausse se 
serait produite quand la liberté fut rendue 
au commerce du blé.

Troisième' vœu
Marché du blé. — Le Congrès : Considé

rant que les ventes intempestives et 'réité
rées des stocks de blé du ravitaillement, ont 
pour effet de paralyser les transactions, de 
rendre déserts les marchés locaux, à tel

[Dernière Heure] 
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NIEVRE

Antun bat le Raci ig Club de France 
(champion de Fans) par 14 points à

Le Groupe des étudiants a donné, 
à Nevers une matinée dansante

Un thaval attelé s’emballe et blesse 
un passant à Neve.s

■ me contre-partie la disparition- point que les cultivateurs, ne .pouvant plus 
., allocations aux familles nom- vendre leur blé, pourraient être incités à 

autres ^organismes i’ufjiiser pour la nourriture de leurs ani- 
istions pas en arrière sur les pay*s voisins. | maux, tous tes produits alimentaires étant 
Les assurances éxisterit en Al'eïûagne depuis coûteux que le blé à valeur nutritive 

-.   > égale ;
’ s efforts tentés 

pour accroître la culture du blé seront 
vains ; qu’au contraire les superficies con
sacrées au blé risqueront d’étre en cons
tante diminution, si cette céréale doit être 
vendue au-dessous de son prix de revient ; 

Considérant d’autre part que la baisse 
injustifiée du prix du blé n’a qu’une réper
cussion infime sur les prix du pain et du 

plus juste *de dite que c’est une’idée française son, émet le voeu :
' I 1° Que le Ravitaillement cesse immédia- 

| tement ses ventes de blé au-dessous du 
, ’ * J conservation,

achetés en 1920, 100 francs, et en bien des 
cas à des prix très supérieurs) ;

2° Que le Gouvernement et le Parlement

UNE ENQUÊTE APPROFONDIE!

Le secrétaire al emand déclare 
que les incidents de Glewitz 

n’ont pas été préparas

Alton, 12 février (par téléphone de notre 
correspondant particulier). — Au parc de 
la Verrerie vient de se disputer un grand 
matth de rugby entre l’U.S.A. et le Racmg 
Club de France (champion de Paris).

Autun bat le Racing Club par 14 à 0.

Moulins triomphe de Koatlucon
Bu est. au, 12 février. — La note officieuse sui

vante est publiée au sujet des incidents de Gleî- witz :
Le secrétaire d’Etat envoyé à Breslau est 

reparti aujourd'hui pour Berlin pour y ren
dre compte de sa mission au gouvernement 
allemand.

L’enquête approfondie à laquelle il s’est 
livré n’a pas apporté la preuve que les inci
dents de Haute-Silésie aient eu leur origine 
en dehors des territoires occupés et fussent 
l’indice d’un mouvement militaire général, 
comme cela a été admis du côté français. 
Ces incidents n’ont été ni préparés, ni mis 
en œuvre par aucune personne étrangère 
aux territoires occupés.

Telle est ia question que j’ai voulu poser.
M. Pierre Dubois, signale quelques faibles

ses du projet.
M. Persil répond qu’elle ont été modifiées 

par la commission.
M. Garnier, secrétaire général, donne lec

ture des vœux sur la question des assuran
ces sociales.

Deuxième vœu
Assurances sociales. — Le Congrès, 

après avoir entendu l’exposé du projet de 
la lui sur tes assurances sociales, par M. 
Persi, député du Loir-et-Cher,

Cons,déraiit .pie tous les avantages so
ciaux accordés aux travailleurs de l’indus
trie et du commerce doivent éti e également 
attribués aux travailleurs des champs ;

Considérant rimpossibihtjé d’application 
aux populations agricoles dû projet en ins
tance devant le Parlement, sous sa forme 
actuelle ;

Emet le vœu qu’un titre spécial soit ré
servé dans la loi aux assujettis de l’agri
culture et qu’on examine en accord avec 
les associât.t>ns agricoles les modalités 
d’application ; que, notamment, un régime 
forfaitaire soit étudié pour te précompte de 
certaines catégories d’assurés et que l’a
liénation du capital ne soit pas imposée en 
agriculture ; Que pour permettre à l’idée 
d'obligation de s’acclimater dans tes mi
lieux ruraux, d’une part, et éviter la créa- 

, tion de nouveaux fonctionnaires, d’autre 
part, on donne aux organisations de mutua
lités professionnelles un rôle prépondérant.

LA QUESTION DU BLE
M. Garnier traite de ia question du blé.
Alors, dit-il, qu’on pouvait s’attendre à une 

stabilisation des cours à un taux rémunérateur, 
le blé baisse. D’où Vient cotte baisse De la con
currence ues blés aniérietuns et de la liquidation 
des stocks..

Alors qu’on protège les industriels français 
puisqu’on établit ses régimes douaniers protec
teurs dotif, tes coefficients ont parfois décuplé, 
il n’est pas exagéré de demander pour le blé 
l’application, du coefficient de 3. Nous aceepte- 
Tioha tme baisse a là prodùciion si elle était sui
vie par une baisse ooiTespoiidaitlê à la consom
mation.

Or, au prix actuel du blé, le prix de la farine 
ne devrait ptts dépasser 83 trafics èt le prix du 
pain 0.80. Qti’ên ést-il ?

Les boulangers arguent de leurs frais géné
raux. Qu’ils les prennent sur les paiilS oe fan
taisie. Que tes meuniers de leur côte ne se con
currencent pas par une extraction inférieure au 
taux de blutage normaux au risque dé compro- 
mettré nos approvisioniienieiits.

Chërfehohs dans là coopefatian les remèdes a 
la situation.

Après avoir raqjpèlé là sorte de main
mise tentée sur la production par te con
sortium Vilgraih-Baumann, te rapporteur 
signale la lëhta-tive nouvelle de M. Mont- 
mii el, et préconise la création d’une coopé
rative dé vente par la production elle- 
même.

Ce n’êsi pas, ajoute-t-il, en augmentant tes 
emblavures ou les rendements qu’un arrivera a 
ia baisse du pain, si on ne veille pas aux opé
rations accessoires de la Iransfoffmition du blé.

M. Darblây, député dé Seine-et-Oise, si
gnale te danger des adjudication de blé 
faites sur plusieurs points du territoire 
pour liquider les Stocks du ravitaillement 
et qui créent la mévente et la baisse du 
blé des cultivateurs, et protéste contre la 
note publiée par .e gouvernement, affir
mant que ces ventés sont faites au cours 
du jour.

M. Donon, sénateur du Loiret, traite de 
la question dè la concurrence étrangère des 
tarifa douaniers et appuie tes observations 
dè M. Darblay sur les adjudications du 
ravitaillement faites au mépris des intérêts 
du cultivateur.

En ce qui concerne te commerce du blé, 
M. Donon partagé les inquiétudes de M. 
Garnier au sujet de l’entreprise Montmirel 
et préconise la création d’une coopérative 
qui échelonnera tes verttes cl sera complé
tée, elle-même, par une coopérative meu
nière, avec comme contré-partie, des coo
pératives de boulangerie. Telle est là véri
table voie d évolution.

M. Riverain proteste à son tour contre 
eëS établissements de stocks faits unique-

igrès, 
et de

3° Qu’une organisation mutuelle de la 
vente des grains soit envisagée dans des 
conditions d'indépendance absolue à l’é

gard de la meunerie et du commerce d’ex
portation, notamment de toutes les entre
prises ayant le caractère de transit.

La séance de l'après-midi
La séance est levée à midi 20. Elle 

reprise à deux heures.
M. Jules Gauthier, dans un discours très 

applaudi, fait la synthèse et le résumé des 
travaux de la matinée. 11 en tire comme 
conclusion la nécessité de l’organisation des 
forces agricoles, organisation libre et faite 
en dehors de l’intervention administrative. 
Il en puise les faisons d’abord dans l’inéga
lité fiscale qu’on présente comme favorable 
aux cultivateurs.

Il nous faut encore une organisation pour l'é
coulement de nos produits et particulièrement de 
notre blé.- L’influence de notre organisation 
s’est déjà fait sentir dans le projet des assuran
ces sociales.

Pour la journée de huit neiires, c’est grâce a 
notre organisation si nous avons pu obtenir que 
cette loi ne soit pas discutée par la Société des 
Nations.

Dans toutes les lois, il faut avant tout inscrire 
à la base des principes ne sagesse qu’il nous >-p- 
partient de rappeler ÿux pouvoirs publics en
clins à écouter certaines -formules un peu hâti
ves.

UN CONGRES DEPARTEMENTAL
DES MUTILÉS A ANGOULËME

est

AwouiêME. 12 février. — M. Maginot, mi
nistre de lu Guerre et des Pensions, est ar
rivé dimanche matin à Angoulêrne, pour as
sister au Cbngrès départemental des mu- 
li és.

MojNtluçon (de notre correspondant par
ticulier). — Au Stade Henri Hairpheuil, mal
gré un temps assez peu favorable, le pu
blic. était nombreux pour assister aux deux, 
matches offerts hier par l’U.S.M.

Le premier de ces matches mettait aux 
prises le lycée de Montluçon (1) avec le ly
cée de Moulins (1). Les Moulinois ont triom
phé de Montluçon par 3 à 0.

Partie très intéressante.
'Le 2e match mettait en présence le Spor- 

ting Club Riomois (1), contre l’U.S.M. (ré
serve). Le jeu fut sensiblement égal, et nos 
joueurs Montluçonnais dominèrent nette
ment dans les mêlées.

A la première mi-temps, rien ne fut mar
qué. Au début de la deuxième, les Montiu- 
çonnais marquèrent un essai qui ne fut pas 
transformé ; en fin de partie, les Riomois 
marquèrent deux essais qui furent trans
formes et triomphèrent par 10 à 3.

Hier, après-midi, le Groupe amical des 
Etudiants de Nevers a donné aux salons 
Vâuban, Une matinée dansante au profit a * 
écoles du canton d’Etain.

Ce bal, qui a obtenu le plus vif succès, 
était sous la présidence de M. Pelletier, ins
pecteur d’académie.

Parmi la brillante assistance, nous avons 
reniarqué au hasard : Mme Cogny, direc
trice de l’école de Loire, M. Ravier, direc
teur de l’école du Château, M. Méchin, an
cien proviseur du Lycée de Nevers, et de 
nombreuses personnalités nivernaises.

Au cours du bal, une quête a été faite, 
qui. à elle seule, a rapporté une somme de 
183 fr. 75. Le produit de cette quête sera 
ajouté ù celui des entrées et de la vente des 
insignes, et envoyé dans les régions dévas
tées, pour que se reconstruisent bien vite 
les écoles ruinées par la guerre.

Aussi bien est-ce un sentiment touchant 
de solidarité, qui a poussé le tout Nevers 
intellectuel et raffiné, à venir aux Salons 
•Vauban apporter son obole à cette œuvre si 
digne d’intérêt.

Nul n’a regretté son geste, car en plus 
de. la satisfaction que procure l’accomplis
sement d’une bonne action, tous ont em
porté, en se retirant, le souvenir d’un dé
licieux après-midi.
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B3IS ET CHARBON j

Hier matin, vers 9 h. 30, M. Bernard, 
employé chez M. Colombier, marchand de 
chiffons en gros, à Nevers, a été, alors 
qu’L traversait la chaussée de la rue de 
la Préfecture, renversé par la voiture de 
M. Boudot, demeurant à ia Croix-d’Or.

Ce dernier était entré dans un magasin 
de la rue de la Préfecture, et son attelage 
stationnait à la porte, quand soudain le 
cheval prit peur et partit au triple galop 
dans .a direction de la place Chaméane.

M. Bernard qui se trouvait à traverser 
la chaussée au même moment, n’eût pas 
le temps de se garer.

Il fut heurté si violemment qu’il tomba 
à terre et une des roues de la voiture lui 
passa sur le corps. Assez sérieusement 
blessé à la tête, aux reins et aux jambes, 
M. Bernard reçut les . premiers soins a la 
pharmacie Thibault, puis fut visité par le 
docteur Subert.

Un repos de plusieurs jours lui sera né
cessaire pour se remettre.

FOOT-BAI.L ASSOCIATION

Paris, 12 février. — Devant plusieurs mil
liers de spectateurs a eu lieu, au Stade 
Pershiiig, le mut-cli de foot-ball association 
comptant pour le titre de Champion de Pa
ris. Contrairement aux pronostics, la vic
toire est revenue au Red Star Club, qui a 
battu l’Olympic par 3 buts à 0.

CYCLISME
Paris, 12 février. — La seconde épreuve 

cycliste organ'sée par 1e Velo-Club de Pa
ris s‘êst disputée sur te circuit de Dom- 
pierre (38 kilomètres) et est revenu à Henri 
Habert, en 1 h. 6 m. 48 s.

Au Vélodrome d’Hiver
Paris, 12 février. — Course de primes 

(5 km amateurs). — 1. Choury ; 2- Spràhéf ; 
3. Saux (temps ; 10 m. 46 s. 1/5).

Grande course internationale de 1Ô0 km à 
’’ " ’ ' . ’ lyter-Von kemrjeh ;

lesquelles doivent se constituer les caisses DuPuis-Lefatti, à un tour , 3. Egg-Aerth. 
de crédit agricole. Ces conditions sont ré-t 
gies par les communications de voies fer
rées, quant au siégé social et tes facilités 
pour des dépôts de comptes-courants à vue 
comme pour les emprunts,

M. Riverain illustre ce rapport d’exemples 
particulièrement frappants.

M. Chatenier, au nom du syndicat des 
propriétaires viticulteurs de l’Indre-el-Loire. 
dépose un vœu contre la taxe de luxe dont 
sont frappés tes vins de liqueur et qui re
présente plus’ de 30 % de la valeur réelle 
des vins alors que certains objets de prove
nance étrangère : diamants, fourrares, etc.. 
ne paient que IÔ %.

D’autres vœux sont encore déposés.
Un vœu des représentants d’Eure-èt-Loi- 

re : 1’ pour que soient doublés les droits 
de douane des graines de betterave à sucre 
de provenance étrangère ; 2° que la des
truction des corbeauk soit autorisée tonte 
l’année.

Un voeu pour là révision des tarifs de* 
chemins dé fer : 1” pour les expédiions des 
denrées agricoles, par vagons complets p( ur 
les expéditions de vins : 2° contre l’applica
tion de la loi de 8 heures ; 3° pour que lé 
gouvernement prenne des mesures pour 
combattre l’avortement épizootique.

M. dè Vogiië résumé lés travaux de là 
journée, en précisant les vœux des cuit va
leurs.

La Chambre dit-il, a sur le chantier, plu
sieurs projets de loi : loi sur tes assurances 
sociales, loi sur le lôgemenl et le couchage 
des ouvriers agricoles. Pour toutes ces lois, 
créons un courant d’npinion en leur faveur, 
mais ne cherchons pas à les imposer par 
une obligation.

Il termine en adressant ses remerciements 
à ceux qui secondent les efforts des manda
taires des populations agricoles. Celles-éi 
travaillent, non nonr un parti, mais poufcla 
France toute entière.

En fin de séance, M. Riverain parle à son 
tour du couchage agricole, s’élève contre 
l’obligation et demande à étiré mandaté pour 
déposer un vœu en ce sens àù prochain 
congrès de Nancy.

Le Congrès est'terminé.
Eâ séance est iévée à 16 heures.

M. Egasse développe les conditions dans ] américaine J- ^eruyter-Von Keupen 
.. . . ... . y nfÆjfti q nn tnnp • x li ercr* A .mri I

Bourses scolaires

VELO SPORT NIVERNAIS
Le Comité du Vélo-Sport Nivernais prie 

les cyclistes de vouloir bien, retirer d’ur
gence leur maillot aux couleurs de la Su-, 
ciété. chez M. Henri Sallé, 14 rue Félix- 
Faure, Nevers-

Le dit maillot leur est cédé au prix coû
tant, soit 12 francs. Tout coureur non por
teur du maillot, se verra refuser le départ.

Les membres du V.S.N. qui désirent par
ticiper au banquet sont invités à se faire 
inscrire avant le 15 courant, chez M. Sau
vanet, trésorier adjoint, place Président- 
Wilson.

Nous rappelons à la. Jeunesse Nivernaise 
que le grand bal qui leur est offert par le 
Vélo-Sport Nivernais aura lieu le dimanche 
19 février, à 22 heures dans les Salons Vau- 
ban et obtiendra le plus grand succès.

Les retardataires sont priés de vouloir 
bien retirer leurs caftes au prix de 3 fr. 
pour les Messieurs et 2 fr. pour les Dames 
et les jeunes filles, chez MM.:

Sallé, trésorier du V.S.N., 14, rue Félix- 
Faure ; tissier, secrétaire, rue dè Vau- 
zelles ; Sauvanet, secrétaire-adjoint, place 
.Wilson , f._„, 
Teiliet-Gilbert, rue Saint-Etienne ; Boizot, 
place Guy-Coquille ; Naudot, rue de la 
Barre, et chez tous les cyclistes et membres 
du V.S.N.

Une tombola sera tiiéo ù. l’issue du bal.
RUGBY, PELOTON AVANT-GARDE 

NEVERS (mixte) BAT UNION SPORTIVE
VICIlYSSOiSE (mixte) PAR 6 POINTS 

(2 essais) à 5 POINTS (un essai transformé)
Vichy, 12 février (par téléphone, de notre 

correspondant particulier). •— Les deux 
équipes se présentent incomplètes sur le 
terrain ; Vichy' prête deux joueurs à Ne
vers, quelques minutes après le coup d’en
voi sur un mauvais coup de pied de Chas- 
saing, Chalot reçoit, file lé long de la tou
che, crochète quatre ou cinq Vichyssois et 
va marquer un essai en mauvaise position.

Peu après les avants Vichyssois, sur une 
mêlée tournée, partent en dribblîne' c1 Ro- 
raud marque pour Vichy un essai que Du- 
l'èvre transforme nr',mnifiqn''''ne!>f à la f n 
de la première mi-temps. Chalaut marque

ï0, rue de Glamec/ - NEVERS
TELEPHONE 0-24

VVVVllAaWVVlWVV^WVtiAÀ'*À^VVVVVVVVlWV\VVVVVtVVl

NEVERS

Le bal des Entrepreneurs
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Le hrfum 
delà Bâiïizen noir 

Par Gaston LEROUX

XV. Les Sourms de la Nuit

Elle n’a pas voulu pénétrer dans l’appar
tement de Darzac. « C’est l’affaire de la jus
tice »•, à-t-elte dît. Arthur Rance s'est pro
mené une heure sur le boulevard de l Ouest 
et il paraissait fort impatiént.

Personhé rie m’a parlé. Ni M., m Mm© 
Darzac ne sont sortis de la Louve. Chacun 
a liîné citez soi. On n’a pas vu le profes
seur Slangerson.

.. Et, maintenant, tout semble doimu- au- 
ehâieiàu. Mais les ombres, se rêprênne'nt à 
toutitei' autour de l'astrè de§ nuits. Qu’est- 
ifè Cëciç sinon l’ombre d’un canot qui se dé* 
tache de l’ombre du fort e’t glisse mainle- 
ùàrù sur lu flot nrgenté "l Quelle est ci'tte 
srlfioûétte qui sé dressé, ôl^iieilleTTSe, à l a- 
vant, pèiïdant-qii’ftne autre ombre SC cétir- 
be sur la famé' sitetetetise ? C’èst la tieimé 
Féodor Féodorowitcli l Eh ! vdi.à un hiys- 
tè>re qh-i Sdi’à pent -'êt re pi ns facile à péné
trer que celui de la Toqr Carrée, ô RoCi- 
lètàWlie ! Et je rtnfe que la cervelle de Mrs 
Edith y suffirait... .

Nuit hypocrite !... Tout semble dormir et

INFORMATIONS BRhVRS
— A la suite de l’enquête ouverte sur l'équipée 

de l’éx-rei Chartes, le major Ostenburg a été ar
rêté et mis en prison préventive

— Une délégation de la commission des répa
rations présidée par M. Bon Ji.m is, <$t ,.aHre 
pour Berlin où «lie se .nédra en rasnort rve" 
M. Rathenau, pour obtenir plus de régularité 
dans les livraisons en nature que l’Alte-^-i^ra 
doit faire aux Alliés en dc-tors de Taccoid de 
Wiesbadcn.

VARZY
Foire fixe du 15 février 1922. — M. le ■ u.iie de 

la commune de Varzy a l’bonhèùr d’informer les 
intéressés que la foiré fixe du 15 février se tien
dra mercredi prochain. Le maire : Charles Goût.

Obsèques de soldats ramenés de Salonique. — 
Le Comité des Poilus Nivernais de la section de 
Varzy, prie instamment les camarades . de lit- 
section d’assister à lu cérémonie de réinhurria- 
tion qui aura lien mardi prochain, 14 courant, à 
10 heures du matin, pour nos frères d’urines tes, 
soldats Fernand Cheveau et Albert Liron, ra
menés de Salonique,

Pour te Cdthilë : te secrétaire, J.-B. Larue.
Se munir de ses insignes.

LA CHARITE
Médaille militaire, — La médaille niiL.aiie 

vient d’être conférée à deux de nos compatrio
tes particulièrement intéressants :

M. Berger (Cité au Journal Officiel du 5 jan
vier), et M. Masson Eugène, du 13" régiment 
d’infanterie (Cité au Journal Officiel du 24 jan
vier), une blessure, croix de guerre, médaille de 
Serbie en argent-.

Retour de Salonique. — Les associations de 
Combattants et des Mutilés, sont priées d'as
sister aux ôlrièqùes de M. Armand Lajoye, 
mort'pour la France, ramené de'Salonique.

Le rasserablenient aura lieu mardi U courant 
à 13 h. 45, (tour de la Gare. lasignc de rigueur.

Etat-civil du 3 au 10 février :
Naissances, — Gilbert Duplay ; Albert Bonin.
Décès. — Albert Bailly, 58 ans ; — Marie Ba- 

langer, 41 ans, épouse Jouanny.
Caisse d’épargne. — Séance des 4 et 5 février.
Versements : 4.425 francs ; remboursements : 

7.548 fr. 26.
COSNE-SUR-LOIRE

Séances de tir. — En previsu-n <ie.s examens 
pour l’obtention du C. P. S. M., la Société cte 
Tir et de gymnastique « La Cosnoise » organi
sera exceptionnellement deux, séances de Tir 
qui auront lieu les dimanche 19 et 26 février 
au Champ de Tir de l’ilc de Cosne

Tous les candidats de la Cosnoise et des So
ciétés affiliées sont invités à prendre part à ces 
séances.

Tribunal correctionnel. — Roland Gouthière, 
Ouvrier, boulanger, fait opposition à un juge
ment prononcé par défaut, le 4 janvier, le con
damnant ù 15 jours de prison pour vol au pré
judice de Mme veuve Bouloir ; 1e tribunal main
tient la peine niais accorde le sursis.

Six mois de prison à Charles Chailloux, 55 
ans ,s. d. L, pour vol à l’étalage au préjudice 
de M. Bernard, épicier.

La soirée dansante donnée hier aux Sa
lons Vauban par le Syndicat des Entrepre
neurs dè Nevers fut brillante et très rous
sie-

Oh peut dire qu’il y avait beaucoup de 
monde, trop même, car il était bien difficile 
de tourner la valse et la polka ou de dan
ser les danses nouvelles. Cette réflexion 
fut faite par un commerçant de notre ville 
qui désirerait voir une salle des fêtes beau
coup plus grande.

Parmi l’assistance nombreuse et particu
lièrement choisie, nous avons remarqué i 
MM. Hugon. maire de Nevers, Mang n, j 
cheT de- cabinet, de . M. te Préfet, tes entre- 
rée et de nombreux commerçants.

Après le souper, qui fut délicieusement 
servi par M. Çasiot, tes flonflons de l’or
chestre se firent à nouveau entendre, et le 
bal se termina àu lever du jour.

Ligue nivernaise des familles nombreuses. — 
Le Conseil d’Administration de la Ligue Niver- 
naise des Familles Nombreuses, dans sa der- 

..nière séance, a continué l’examen du projet 
tendant à obtenir pour les chefs de familles 
chargés d’enfants, une réduction sensible des 
impôts communaux.

De nouvelles démarches ont été faites auprès 
des parlementaires niverhais, en vue d’obtenir 
leur adhésion 1’ au projet de loi Lachenal qui 
institue un secours national en faveur des fa
milles nombreuses : 2° à la proposition tendant 
à faire . bénéficier d’un renvoi anticipé dans 
leurs foyers, des soldais fils de ces familles.

L’action constante de la Fédération des As
sociations Familiales Françaises, jointe à celle 
des Ligues locales, a déjà produit d’importants 
résultats tildes au développement et à la défen
se de la Famille Française.

Des communications de cette Fédération, il 
ressort que trente-quatre départements ont ac
cordé des avantages divers et des allocations 
aux familles nombreuses. De nouvelles démar
ches seront tentées aupj'ès du Conseil Général 
de la Nièvre, pour obtenir les avantages que ce 
Conseil avait précédemment refusés.

Le Conseil Municipal,de Bourges vient c.’ne- 
corder des allocations aux familles nombreu
ses’: M. Henri Talabbt, président do la Ligue 
Nivernaise, va écrire a M. le maire te Bourges 

i pour lui demander des renseignements à ce 
sujet, ce qui pourra guider le Conseil de la. Li
gue, d«ins ses demandes aux^Conseils munici
paux Nivernais.

Avis a été donné également de la réduction 
de prix accordée sur toutes les lignes de che
mins de fer, même locaux, sur les billets sim
ples et sur les billets <1 aller et retour, délivrés 
à des membres de familles comptant au moins 
trois enfants de moins de dix-huit ans.

M. le piéS'ident a rappelé les vœux émis au 
Congrès de Bordeaux, notamment en faveur du 
vote familial (proposition Roulleaux-Dugage), 
des réductions d’impôts du secours national, 
des allocations locales et en vue d’une répres
sion plus sévère de l’avortement criminel

M. le président et M. Piélin, directeur des 
Aciéries d’imphy, ont fait connaître au Con
seil le grand développement pris en France pâl
ies Caisses de Compensation, grâce auxquelles 
le sursalaire familial est payé aux ouvriers et 
employés Chargés de famille.

Ces caisses fonctionnent dans la Nièvre, par
mi la plupart des usines métallurgiques. Il est 
è souhaiter que ce mouvement se généralise 
parmi tous les employeurs.

Un Te Deum. — Hier après-midi, à l’issue des 
Vêpres, un « Te Deum » solennel d’actions de 
grâces a été chanté à la Cathédrale, ainsi que 
dans toutes les églises de France, à l’occasion 
de l’élection de Pie XL Après ce « Te Deum », 
on a résilié comme, au temps de Pie X l’oraison: 
« Oremus pro PotiWiiré Tios’.ro Pin »

SAINTPTERRE-LE-MOUTIER
Accident. — m. lulùo .-\ulhuu, ui.imuhu rue 

•du Baudrillon, s’est laissé tomber au cours de 
so ntravafl, un riievron sur le pied gauche. 
Contusion de la face dorsale du pied gauche.

Màniquét rue dù Commerce ; n?ul>s organisateurs de cette belle soi-

Les jeunes gens dont les noms suivent ont 
été nommés titulaires de bourses nationales 
de mérite dans les lycées ci-après :

Adrien Charles, bourse d’intërnât de 564 
francs, ft Aùllin ; Barbe Gaston, bourse d'in
ternat de 405 francs, à Moulins ; Bàudry Mau
rice, bourse d’externat de 'JO francs, à Gosne ; 
Bellot Raymond. botirSe d’internat de 1206 fr. 
à Montluçon ; Bernardeau René, bourse d’ex- 
te-mat de 108 francs, à Montluçon ; Bonnet Ro
ger, bourse d’internat de 900 francs ù Moulins ; 
Bouet Louis, bourse de demi-pensionnat de 837 
francs à -Saint-Amand (Cher) ; Bouillac Pierre-,; 
bourse d’externat de 150 francs à Montluçon.’; I 
Bourbier Aimé, bourse d’internat de 800 francs 
à SainUAmand ; Bouy Louis, bourse U internat 
de 702 francs à Chalon-sur-Saône ; Chambard 
Georges, bourse d’internat de 405 francs à Mâ- . ...
con ; Doucet Jean-, bourse d’externat de 1C8 fr. i encore un essai pour Nevers et ce sera tout 
& Montluçon ; Dufour André! boürse" d’inter-! jusmi’à la fin.
rm.t de 206 francs à Orléans ; Dufraigne Abel, | A Névers tes meilleurs furent Gauthier et 
bourse d’internat de 702 francs à Montluçon surtout Chalant, qui se révéla un ailier de 
Faa’det René, bourse d’externàt de 144 francs à 
Orléans ; *•-- •-----  ■ ’ . .
nat dé .100 .. „ ivjvritlUU^IXl , vinvrci ÎWI
bourse d’externàt de 261 francs à Orléans.

Guillaumin Raymond, bourse d’internat 
(0;? fràrtes, à Moulins ; Guillot Max. bouiîse de 
demi-pensionnat de 405 francs, à Charoilles ; 
Hérissé Armand, bouréé (Tih'tèrhftt dé 702 fr. : 
Horeau, bourse d’internat de 1.008 francs, à Or
léans ; Jacquelin Daniel, tour.se d'externat de 
180 francs, à Bourges ; tacort Piérre, Wivrse 
«'internat de 2..104 francs, à Orléans ; Lafou- 
vière Jean, bourse de derhi-pehsion.nat de 925 fr., 
à Montluçon ; Lértfeloh Maurice, bourse d’inter
nat de 1.203 francs, à Bourges ; lævert Jean, 
bourse d’externat de 1.53 francs, â Montluçon.

Mazodier Jean, bourse (Tinternat de 900 francs, 
à Autun ; Ménager Edouard, boUree d’externat 
de 216 francs, à Orléans ; Michel .Fîtes, bourse 
d’internat de 1.008 francs, à Bourges ; Mon- 
nier Chartes, bourse d’ihtemàt dé 1.206 francs, 
à Mâcon ; Maunoury Iteon, bourse d’internat de. 
1.008 francs, à Orléans ; Muret Jean, bourse 
d’internat de 1.503 fflthéS, à Montluçon ; Pail- 
î»wx Raymond, bourse d’extertiat de 108 fràncs, 
è Montlùçon ; Paipard Henri, bouïse d’ihternàt. 
de 1.00R francs è Mâcon : Perreau Robert, bour
se de demi-pensionnat de 800 francs, à Orléans ; 
Pouillet André, bourse d’internaf de 1.404 francs, 
à Orléans ; Roù'er Chartes, bourse d’internat <le 
1.107 francs à Moulins ; Savoyet François, bour
se d”interna.t de 1.008 francs, à Mâcon ; Tandy 
André, bourse d’internat de 501 francs, à Au
xerre : Thaunet Auguste, bourse d’internat de 
1.503 francs è Montluçon ; Tronyot te Georges, 
bourse d’externat de 504 francs ,à Moulins : Vi- 
ralode André, bourse d’externat de 72 francs, à 
Chalon-sur-Saône.

__ grande dlasse.
Fonty Max, bourse de demi-pemtoiZ I A YT'hy. Chenal et Dépalle jeune, firent 
francs à Montluçon ; Gavrel Robert 1 dc Jo1ies choses, quant à Béraud il fût par- 

...---- . ’iloilt et saliva ma!.M"S son ççrnn H» eî*
dé ! tuations tes plus péril’euses. Les lignes ar

rières vichyssoises manquent de cohésion 
et de nombreuses maladresses firent 
échouer rjuStenva ‘»qs tout faits. Bon arbi
trage de M. Depalle.
UNION SPORTIVE VICÏ’YSSOï«E (2) BAT 

CLUB AMICAL CUSSETOIS (1)
PAR 10 POINTS à 0.

Vichy, 12 février (par téléphone, de notre 
correspondant particulier). — Nette supério
rité de Vichy qui réussit deux èseais .et un 
dro’pgoal. h
ASSOCIA TION. UNION FRATERNFIA E 
MACÏIINOISE BAT UNION SPORTIVE 

VICHYSSOISE PAR 2 BUTS Ai
Vichy, 12 février. (Par téléphone dé notre 

correspondant particulierl. — Chaque équi
pe réussit à marquer un but pendant la pre
mière mi-temps ; à la dernière minute de 
la seconde mi-temps, les Machinôis rentrent 
un buî dans tes filets Vichyssois. Bon arbi
trage de M. Lucien Depalle qui remplace 
l’arbitre officiel absent. . .
UNION SPORTIVE BRESSANNE DE BOURG (L) 

BAT CLUB OLYMPIQUE CPEUSOTIN (1) 
PAR 3 POINTS 1 ESSAI A 0

Le Creusot, 12 février (par telégrà.mme de. no
tre correspondant partira lier). L a partie per
dit tout son intérêt par suite de Tüi'bitragë .net
tement insuffisant.

club Olymp.que Creusotin deœdème bat east» 
ciatiôn Sportive '’»eonnaise deuxième . : trois 
points (1 essai) à zéro. .•/ f» <•

CHER
VIERZON

L’éclairage électrique de la banlieue vierzon 
naise. — L’abbé Toussaint, conseiller municipal 
de Saint-Georges, dont il est le curé, continue 
sa campagne en faveur de l'installation ne l’é- 
Ciairege erectrique dans les villages qui entou
rent Vierzon.

Une de ses conférences, qui a obtenu é plus 
grand succès, est celle de Massay, commune 
très importante, près Vierzon- Présenté par le 
maire, M. Grandfond, le conférencier entra aus
sitôt dans le vif.de son su:et. Il parle les di
vers modes d’éclftirage à travers lès âges, 
montre que le défaut 
dégager des gaz, qui 
que p’iis une salle est 
malsaine.

L’électricité n’offre

... „. . et 
de tous est de laisser 
vicient l’air, en sorte 

éclairée et plus eue est 
aucun de ses inconvé

nients : hygiène, propreté, économie même, et 
elle se mme à tous les usages : éclairage, chauf
fage, force motrice.

L’aEbé Toussaint montre que les paysans 
abandonnent leurs villages. Pourquoi î Parce 
qu’ils redoutent la tristesse des longues veil
lées d’hiver, sans lumière et sans joie.

L’électricité, avec la force motrice, déchar
gera les cultivateurs des fastidieuses besognes. 
Un coupe-racine; un tarare, une pompe, une 
simple baratte à beurre, ne doivent plus être 
mus à la main.

Deux cents personnes assistaient & cette con- 
féreneé.

THAUMIERS
Retour d’un mort glorieux. — Le cércu-eil con

tenant les restes du soldat Jean Tduret, de la 15“ 
section d'infirmiers militaires, mort pour l,i 
France, en Crient, payti de Marseille, le 8 lévrier,, 
arrivera à Vierzon le 11 février.

De là il sera dirigé sur la station An rvmciv.
SIDIAILLES

Les sangliers. — La destruction ues . ungliers 
se poursuit dans la région. M. de Lestang, lieu
tenant <ie Lcàveterie, continue ses chasses. C’est 
ainsi que six bêtes d’un poids respectable ont été 
abattues’ au cours de la semaine, ce qui porte à 
25 le nombre des sanghera tués deptiis le pre
mier janvier .dernier.

C’est un beau résultat.
RAWCÉRRB

Récompenses. — M. Eugène Mfllériowx, gérant 
à l’imprimerie Pigelet, a reçu la Médaille de 
bronze de la Mutualité, et M. Alfred. Binon, 
viticulteur, une Mention honorable.

Croyez-vous que Mrs Edith dort ? Et M. et puis, cette forme tout à coup disparaît com- ment cette femme avait pu parler à cet. la fatalité, elle a dû ■sTmagmer^que^celle-ci
Mme Darzac, dorment-ils ? Et pourquoi M. I me par enchantement. Alors, je me suis homme de bonheur possible. Elle me nola
Stangerson, qui semble dormir tout éveillé : rapproché encore de la chapelle, et au fur , sans me voir. Elle passa avec son pai lum
le jour, dormirait-il justement cette nuit-là, i et à mesure, je percevais des paroles entre- • •"* " ■“> «■ noomaoa < p».
lui dont la couche n'a cessé d’être visitée ' coupées de soiipirs si mouillés de larmes
comme on dit, par la pâle insomnie depuis 
la révé.alion du Glandier ? Et moi, est-ce 
que jé dors ?

J’ai quitté ma chambre, je suis descen
du dans la Cour du Téméraire ; mes pas 
m’ont porté en hâte sur le boulevard de ia 
Tour Ronde. Si bien que je suis arrivé à 
temps pour voir, sous la clarté lunaire, la 
terqué du prince Galitch aborder la grève, 
devant lés jardins de Babylone. Il ,->aula, 
sur le galet, et, derrière lui, l'homme, 
ayant rangé les rames, sauta. Je reconnus' 
lé maître et le domestique : Féodor Féodo- 
rowitch et son esclave Jean. Quelques se
condes plus tard, ils s’enfonçaient clans 
l’ombre protèictrice des palmiers centenai- 
res et des eucalyptus géants.

Aussitôt, j’ai fait le tour du boulevard de 
la Cour du Téméraire... Et puis, le cœur 
battant, je me suis dirigé vefs la baillé. 
Les dahès de la poterne ont retenti sous 
mon -pas solitaire et il m’a semblé voir une 
ombre se dresser, attentive, sous l’ogive 
à demi détruite du porche de la chapelle. 
Je me suis arrêté dans la nuit épaisse de la 
Tour dû Jardinier et j’ai tâté flans ma po-j 
che mon revolver. L’ombre, là-bas, n’a pas

que mes propres yeux en devinrent humi
des. La Dame en hoir pleurait, là, derrière 
quelque pilier.

Était-elle seule ? N’avait-elle point 
choisi, dans ett-te nuit d’angoisse, cet au
tel envahi par les ftetirs pour y venir ap
porter en toute pais sa prière enbaumée ?

Tout à coup, j’apreçus une ombre à côté 
de la Dame en noir, et je reconnus Robert 
Darzac. De l’endroit où j’étais, je pouvais' 
maintenant entendre tout ce qu’ils pou
vaient se, dire. L’indiscrétion était forte/ 
inélégante, honteuse. Chose cuirieuse, je 
je ne sôngéa.is plus du tout à Mrs Edith hî[ 
au prince Ga/itch.., mais je songeais tou* 
joum à Larsan... Pourquoi ?... Pourquoi 
était-ce à cause de 'Larsan que je voulais 
savol jice qu'ils disaient ? Je compris que: 
Ma'hi de était descendue furtivement de 
La Louve pour ipiromener son angoisse 
dans lé jardin, et que son mari l’avait re
jointe... La Dame en noir pleurait. Elle, 
avait plis les mains de Robert Darzac et 
lui disait :

■— Je sais... je sais toute votre peine... 
ne me la dites plus... quand je vous vois 

■ ■ ” ... je m’accuse 'de

lui-même : « Mais je l’arracherai de ccs 
murs:., je ne peux plus la voir errer ici 
au bras de son père... comme si je n’exis
tais pas !...

Et, pendant qu’il disait ces choses, - je 
revoyais la double et lamentable silhouet
te dîi père et de là fille, passant et repas
sant, à l’heure du crépuscule, dans l’ombre 
colossale de -la Tour du Nord, allongée par 
les feux du soir, et j’imaginais qu ils ne 
devaient pas être plus écrasés sous les 
confis du ciel, cet Œdipe et celte Antigone 
qu’on nous représente dès notre plus jeune 
âge traînant, sous les murs de Colone, le 
poids d’une surhumaine infortune-

Et puis, tout à coup, sans que je pusse 
en démêler la raison,' peut être à cause 
d’un geste de Darzac, l’affreuse pensée me 
ressaisit... et je demandai à brûle-pour
point :

— Comment s§ fait-il que le sac était 
vide ?

Je constatai qu’il ne se troubla point. H 
me répondit simplement : k Rouletabille 
nous le dira peut-être.. » Puis il me serra 
la main et s’enfonça, pensif, dans les mas
sifs de la baille:

Je te regardais marcher...
...Je suis fou-...

XVI. — Découverte de l'Australie
La lune l’a frappé en plein visage. Il se. 

croit seul dans la* nuit et voici certainement 
l’nn des moments où il doit déposer le 
masque du jour. D’abord les vitres noires 
ont cessé de protéger son regard incer
tain. Et si sa taille, pendant les heures de 
comédie, s’est fatiguée à se courber plus 
que de nature, si les épaules se sont très 
hahileinent arrondies, voici la minute ou 
le grand corps de Larsan, sorti de scène, 
®.a se délasser. Qu’il se délasse donc ! Jo 
i’Àpie dans la coulisse.., dei-rièrc tes fb

la poursuivait d’un éternel cliât.nient. H a 
fallu le drame effroyable de la nuit derniè
re pour me prouver à moi-même que cette 
femme m’a réellement aimé... autrefois... 
Oui, un moment, elle a craint pour moi, et 
moi, hélas ! je p’ai tué que pour elle- 
Mais la voilà retournée à son indifférence, 
mortelle. Elle ne songe plus — qu’à prome
ner un vieidard en silence..-

11 soupira si tristement et si « sincère
ment » que l’abominable pensée en fut 
chassée du coup. Je ne -songeai plus qu’à ce. 
qu’il me disait... à la douleur de cet hom
me qui semblait avoir perdu définitivement 
la femme qu’il aimait, dans le moment que 
celle-ci retrouvait un fils dont il continuait 
d’ignorer rexistencét. De fait, d n’avait dû 
rien comprendre à l’attitude -de la Dame en 
noir, à la facilité avec laquelle elle pa
raissait s’être détachée de lui... et il ne trou
vait pour expliquer une aussi cruelle mé
tamorphose que l’amour, exaspéré par le 
remords, de la fille du professeur Stanger- 
■son pour son père...

M. Darzac continua de gémir.
— A quoi m’aura servi de le frapper î. 

Pourquoi ai-je tué ? 'Pourquoi m’im|>ose-t- 
i-éilè comme à un criminel, cet horrible si
lence, si elle ne veut pas m’en récompen- 
sûr de son amour ? Redoute-t-eHe pour moi 

;>dè nouveaux juges ? Râlas, pas même, 
Sainclair... non, non, pas même. Elle re-, 
doute que la pensée agonisante de son pè
re. ne succombe devant l'éclat d’un nou-( 
veau scandale Son père l Toujours son 
père ! Et moi, je n’existe pas '! Je l’ai 
attendue vingt ans, et rruand, enfin, je crois 
qû’dlle est venue, son père me la reprend T

Je me disais : 'Son « père... son père et; 
son enfant !»

Il s’assit'sur une vieille pierre écroulée; 
de la chapdllc et dit encore, se parlant A

et je ne sentis plus les lauriers-uerises der-: 
riève lesquels j’étais caché.

M. Darzac était reste à sa place. Il la 
regardait encore. Il dit tout haut avec-une: 
violence qui me fit réfléchir :

—- Oui, il faut être heureux ! Il le faut il
Ah certes, il était bien à bout de pidien- 

|3. Et, avant de s’éloigner à son tour, 
il eut un geste de protestation contre ie 
mauvais sort, d’emportement contre la Des
tinée, un geste qui ravissait la Dame en 

inoir, la jetait sur sa poitrine et l’en faisait 
ile maître, à travers l'espace.

Il n’eut pas plutôt fait ce grste, que « ma 
pensée qui errait autour d<_ i^arsan s’arrê- 

ibien ; c'ëët à partir 4e cette sedonUe-nù il; 
ieut ce geste de rapt dans la nuit lunaire 
'que j’dsai me dire ce que je m’étais déijà 
idit pour tant d’autres... pour tous les au-., 
[très... « Si c’était ’Larsan !» •

Et, en cherchant bien, au fond de ma mé-, 
moire, je trouve que ma pensée a. été plus, 
directe encone. Au geste de l’homme, elle. 
a répondu tout de suite, elle a crié : « C’est 
Larsan ! ».

J’en fus tellement ^épouvanté que, voyant 
Robert Darzac se diriger vers, moi, je ne. 
pus retenir un mouvement de fuite qui lui 
révéla ma présence. Il me vit, me reconnut, 
me saisit le bras et mé dit ; . . ।

— Vous étiez là, Sainclair, vous veilliez !. 
Nous veillons tous, mon ami..; Et vous; 
l’avez entendue !... Voyez-vous, Ejaihelair,, 
c’est trop de .douleur ; moi, je nen .puis, 
plus. Nous allions être heureux ; .elle-mê-. 
me pouvait croire qifelle avait été oubliée, 
du Destin, quand l’autre est réapparu ’! 
Alors, ça été fini, elle n’a plus eu de force 
pour notre amour- Elle s’est courbée sous (

crus de iyi-oti devoir d’écouter. MQinteTïQïït^ta sur Dtirzu-c i Oh . je mon souviens bies
_ , . . , « • i ■ i t . . « • ! A rv-rÿJ'i r» rl r\ r»rvF4 .<■*r»rirvrï?I r». rin il'

bougé. Est-ce bien une ombre humaine qui si changé si malheureux... je m accuse cte 
’écorite î Je me :glisse derrière une haie de vôtre doiitetir... mais ne_me dites pas que 
verveihé qui horde le sentier conduisant, jè ne -wuis ainm plus... Oh ! je vous aime- 
direcbenroiïl ;l. L:i. Louve, à travers buis- rai encore, Robert., comme
S'cffi'S et bosiiuets et tout le 'débordement : vous le promets...
iiaiTumé du printemps en fleurs. Je n'ai | Elle wtorit, bizarre et cependant avec une 
point fait de brùft et l’fnnbTC, rassurée sans énergique conviction :
doute a fait elle, un inouventent. C’éstl -- CciTcb ! je vous le promets-..

Elle lui serra encore la main, et elle par-
l’ogive à demi dé- lit, lui àdréssarft -un divin, mais si mal-

comme autrefois... je

kt Dame en noir"!
« vanter de dormir au ,cWeauldTÎCTCulelli i U’uite, 'lue’ la8 montre,0 toute blandie Et /heureux sourire, que je me demandai cnm-

tour.se
vif.de
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. Cn dansera à Moulins et, certes, 
les mutiles ne s’en plaindront pas
Moulins, 12 février, (de notre correspon- 

lant particulier.) — Le bal organisé te sa
medi 4 mars par la section de Moulins de 
,’Association des anciens Combattants de 
Moulins s’annonce comme un grand succès.

Le prix d’entrée vient d’être fixé et il est 
à la portée de toutes les bourses : messieurs 
5 francs ; dames et jeunes filles,. 2 francs. 
Les membres de l’A.G.M.G. et de PA.A.C. 
M., sur présentation de leur carte, ne paie
ront que trois francs. U ne sera envoyé au
cune invitation-

Le produit de la fête étant destiné, en défi
nitive, à améliorer le sort des victimes de la 
guerre, tous nos compatriotes auront à 
:œur dé contribuer à sa réussite. .Les car- 
,es d’entrée vont être incessamment mises 
m vente. Nous espérons que, même les per
sonnes qui sauraient ne pouvoir assister au 
bal, pour une raison quelconque, se feront 
m devoir de prendre une carte et d’appor- 
’or ainsi leur obole généreuse à une œu
vre digne d’intérêt au plus haut point.

Le retour des morts d’Orient. — Communica
tion :

Les sociétés d’anciens militaires : fantassins, 
artilleurs, sapeurs du génie, cuirassiers, chas
seurs à pieds et alpins, marsouins et marins, 
dragons, sont priées d’envoyer lundi 13 cou
rant, une délégation accompagnant leur dra
peau, pour rendre les honneurs aux corps des 
militaires morts en Orient.

Réunion au dépositaire de la Gare de Débord, 
à 9 h. 30.

Société d’agriculture. — La Société d’agricul
ture tiendra sa réunion générale vendredi pro
chain 17 février :

A l’ordre du jour : Primes de culture en 
1922 ; présentation de nouveaux membres.

Etat-civil. — Mouvement de la population du 
i. au 11 février :

Naissances. — Pierre Berlhon ; — Maurice; 
Sauvagét ; — Jacqueline Desingle ; — Paul 
Fournier.

b.égèsi — Rosalie Chameau, 95 ans, veuve Gra- 
vérpl ; — Louis Petit, 67 ans • — Albert Du- 
npnd, 17 ans ; — Louise Jouanin, 87 ans, veu
ve Bouille ; — Jean Grille!, 63 ans ; — Marie 
Fauconnier, 50 ans, épouse Peubrier ; -- Jean 
Delorme, 79 ans ; — Renée Duplaix, 15 ans ; 
— Jean Vergnaud, 8 ans ; — Françoise Drure, 
91 ans ; Etienne Laudriève, 80 ans ; Clau
dine Dubusset, 81 ans, veuve Secrétain ; — Ga- 
brièlle Blanche!. 59 ans, veuve Batret ; — An
ne Delage, 74 ans. épouse Demme ; — Louise 
Terrin. 69 ans, veuve Genoux.

CUSSET
Audience correctionnelle du 11 février. — Le 

tribunal condamne Arab Amar dit Amed, 24 
ans; à 50 francs d’amende, pour infraction à la 
police des chemins de fer.

Euat-clvii :
Naissances. — Roger Dcivret ; — Jean-Bap

tiste Sarrazin ; — Hélène-Louise Méry ; — 
Raymond’ Dufour : — Raymond Duloup.

Décès. — Marie Barrot, 72 ans, veuve Péron- 
net ; — Antoine Vigier, 74 ans.

MONTLUÇON
Société des Courses. — L’assemblée générale 

annuelle des membres de la Société des Cour
ses de Montluçon, est convoquée pour le di
manche 19 février 1922, à 20 heures 30, au 
café dr> Heldèr, salon des courses.

L’ordre du jour, est le suivant :
1° Compte-rendu du président ; 2* présenta

tion et approbation, s’il y a heu, des comptes 
de l'exercice 1921 ; 3” vote des budgets de 
l’exercise 1922 ; 4° fixation des dates des deux 
journées de courses ; 5” nomination de deux 
administrateurs ; -6° médications aux statuts ; 
7” questions diverses.

Les contraventions. — Le vélo de M. Jacques 
Péref, 17 ans, de Prémilhat, étant dépourvu de 
plaque de contrôle, son détenteur a été muni 
d’une contravention.

— Comme la voiture que conduisait Georges 
Berthet, 17 ans, domestique chez un marchand 
le lait de Montluçon, était dépourvu de lan
terne, les gendarmes ont dressé une contra
vention.

— Si M. Pierre Pichôn, 22 ans, cultivateur au 
Brethon, avait mis un appareil sonore à son 
vélo, il n’aurait ’ pas attrapé une contravention.

—- Le chien de la dame Louise Auvity, 35 ans, 
propriétaire ù Viplaix, a été rencontré par les 
gendarmes , circulant sans collier, d’où contra
vention.

Vérification des poids et mesures. — Lundi : 
place Denis Papin, rue Denis Papin, rue Chabat, 
d-’Allier, rue J.-J. Rousseau, rue du Cher, rue 
Pasteur, rue du Petit Canal, rue des Bouches.

Mardi 14 : rué Victor Hugo, rue Mondétour, 
rite de l’Aba.ttoir, rue des Etourneaux, rue Eu
gène Delacroix, rue Victor. Considérant, rue Da
miette, rue de la -Paix.

Jeudi 10 : rue du Cimetière Saint-Paul, rue de 
Demain, rue de la Septrée; rue Championnet, rue 
des Droits de l’Homme, rue du Jour, rue Ver- 
.leuil.

Les accidents du travail. — M. Jacques Bier- 
rot, 68 ans, manœuvre à l’usine des Hauts-Four
neaux, demeurant à Désertifies, a reçu un jet 
.l’acide dans l’œil gauche.

— M. Alexandre Lafleuriel, 48 ans, demeurant 
dans les cités de l’ancienne Pyrotechnie, a reçu 
sur la.jambe gauche une lourde pièce de fer qui 
lui a occasionné une plaie profonde.

— M. Gustave Sarict, 27 ans, coupeur à. la 
Glacerie, demeurant à Marinignolles, a été bles
sé au majeur droit, en manœuvrant une glace.

— M. Jean Touraud, 5-1 ans, manœuvre à ,1’u- 
sine Saint-Jacques, demeurant rue Championnet, 
i été entraîné par un wagon qu’il poussait. Il 
est tombé et s’est blessé à la jambe droite.

Etat-civil du 10, au 11 février :
Naissance. — Renée Bertrand.
Décès. — Gilbert Ronchaud, 61 ans ; — Ale

xandre- Durin, 16 ans.
^VVWV^^WVVVVVVVWVVVVVyVVVVVVVl/VVVVVVVVVVVVVVVVVVk

aW Nos lecteurs sont inîonaès que le JournaJ 
« Paris-Centre » est mis en.vente chez notre <lé- ' 
positaire principal, M. BOUZIN, 74, rue de Paris, . 
à Vicby. '

AL UE R SAONE-&-LOERE
Le Conseil municipal se réunira 

à Vichy, le 15 février
Conseil Municipal. — Les membres du 

Conseil Municipal de Vichy sont convoqués 
en session ordinaire, pour une réunion qui 
aura lieu le mercredi 15 février courant, à 
5 heures 30 du soir, avec l’ordre du jour 
suivant :

§ I. — Commissions réunies : Rapport du 23 
janvier 1922.

1°. — Monument aux Morts : Désignation de 
3 membres du Conseil Municipal pour faire par
tie du Jury ; — 2° Conseil de discipline ; dé
signation d’un membre du Conseil Municipal, 
en remplacement de M. Desgoultes, décédé ; — 
3“ Usine éiévatoire des eaux potables : répara
tions aux machines thermiques et acquisition 
d’un nouveau groupe électrogène ; — 4° Four
niture de combustibles.

§ H. — Commissions réunies : Rapport du 10 
février 1922 :

1“ Jeux. Demandes d’autorisation : a) deman
de Pic ; b) demande Azaïs ; c) demande Dain- 
brine ; — 2“ Société des Courses de Vichy : a) 
Remise à la Ville de la Passerelle du Barrage ; 
bj Paiement de la subvention de 1921 ;— 3" So
ciété Hippique Française : a) Date du Concours | 
de 1922 ; b) Demande d’augmentation de sub-I 
venlion ; — 4° Rue de Beaulieu : Aliénation ; i 
Demande de la Compagnie Fermière ; — 5" Ci-1 
metière ; Installation d’une borne de puisage' 
d’eau potable au cimetière militaire ; — 6° 
Voies publiques ; rechargement ; Traité Dupre : 
Dispense de cautionnement ; — 7° Immeuble 
Grangeneuve ; Etat des locations à recouvrer ; 
— 8' Aliénés 'indigents ; Supplément de crédit ; 
— 9° Assurances contre les accidents ; Sup
plément de crédit.

10" Services communaux ; Fournitures diver
ses : a) Mémoire Dorsemaine .; b) Mémoire Ve- 
drines ; c) Mémoire Mai-isard : — 11" Person
nel communal ; Egoutiei-s ; Traitements et clas
sement ; — 12° Octroi ; Bureau de la route de 
Cusset ; Résiliation de bail ; — 13° Octroi ; In
demnité de logement ; Demande Brière ; — 14" 
Cimetière ; Inhumation : Réclamation Flauraud; 
— 15” Propriétés communales ; Demande Mo-1 
reau ; — 16° Personnel communal ; Congés | 
pour maladie : a) Demande Sauvestre ; bj De- ! 
mande Mussonet ; — 17° Chalets de nécessité de 
la Place du Chevalier de la Barre et de la Pla
ce de la République ; Transmission de la con
cession ; 18’ Servies postal ; Deuxième distri
bution du dimanche ; — 19° Secours ; Deman
des divers : a) Demande Lacroix ; b) Demande 
PeiToux ; c) Demande Quéron ; — 20° Gaz et 
Electricité ; Fixation des prix pour le 1" se
mestre 1922.

§ 111. — Questions diverses. — 1° Sourds- 
muets : Demande Seguin ; — 2’ Soutiens de 
famille ; Demandes diverses.

VICHY
Les tuyaux d’eau crèvent. — Une inondation 

due à la rupture d’une canalisation d’eau dans 
rappartement occupé, passage Noyer, par M. 
TouKieJ, maiichand de lainages, momentanément 
absent, a été réduite par les soins de M. le com
missaire de police, mandé par les voisins. Dé
gâts matériels assez importants.

La qualité et la pression du gaz. — Le maire 
de la Ville de Vichy a l’honneur d’informer ses 
concitoyens, qu’il arrive fréquemment que des 
plaintes formulées contre, la qualité ou la pres
sion du gaz, doivent chercher leur origine dans 
un engorgwnenl des tuyaux de branchement ou 
dans un défaut de fonctionnement des comp
teurs.

Das la plupart des cas, ces réparations incom
bant à la Compagnie du Bourbonnais, et pour 
permettre d’obtenir une solution rapide des ré
clamations présentées, il est Créé dans les bu
reaux de la mairie (service de la voirie), un re
gistre spécial ou seront inscrites les réclama
tions présentées, qui seront ensuite adressées 
d'urgence à la Compagnie, qui devra faire con
naître à la mairie suite donnée.

Mais ces réclamations devront être limitées 
aux seules plaintes relatives à la qualité ou à 
la pression du .gaz.

Pour toutes autres réparations, telles que bris 
d’appareils, branchements nouveaux, etc., les 
abonnés devront continuer à s'adresser directe
ment aux bureaux de la Compagnie du Bour
bonnais, place de la République

Le maire : L. Lasteyras.
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En raison du coût de T'fmnressTon. nous 
prions nos abonnés de nous envoyer désormais 
soixante-quinze centimes (au lieu de 60 centi
mes) nour leurs changements d'adresses.
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Faris-Ceiilrî’àhrij
Librairie, rue de Charonne, 69 (près la rue 

Basfroi).
Kiosqjæ 127, boulevard Rochechouart, 127. place 

du Delta.
Librairie, rue de Clichy, 76 (près la place Cllctiyl.
Librairie, boulevard de Courcelles, 128 iprès 1* 

place des Ternes).
Kiosque 148, rue de Dunkerque. 23 (en face 1 

gare du Nord).
Kiosque 199, boulevard Magenta, 1 (près de .

Bourse du Travail).
Kiosque 79, place de la République. 15 (angle la 

la rue ’lemple (autobus).
Kiosque 52, boulevard Poissonnière 32 (angle <1'1 

(aubourg Montmartre).
Kiosque 32, boulevard ues Italiens, 16 ,’en face la 

bureau de poste).
Kiosque 77, boulevard des Capucines, 10 ang’.a 

de lu place de l’Opèrâl
Kiosque 1, bomevard Je la Madeleine, 27 (bu* 

reau d’ôrhnibus).
Kiosque 143, place du Palais-Royal, 2 (argle da 

la rue de Rivoli).
Kiosque 146., place du The6we-Françals (ta race 

la Civette)'.
Kiosque 178. boulevard Malesherbes. 49-;l (sla» 

bon aulobus-traTOwavr’.
Kiosque, 157, place Saint-Michel, 4 (station auto

bus).
Kiosque 172, rue Saint-Lazare œn face is. gare. 

Hôtel Terminus).
Kiosque 139, avenue des Champs-Elysées. 5» 

tangie de la rue La-Boëtie).
Kiosque 93, boulevard Sébastopol. 42 (angle da 

la lue Bambuteau)
Kiosque 153, place Cadet (en face l'Hôiel du 

« Petit Journal

Les anciens combattants 
de Ciry-!e-Noble 

veulent que le 11 novembre soit fête
Ciry-i.e-Noble, 12 février (de notre cor

respondant partieulierp — Réunis en as- 
senib ée générale, les Anciens Combattants 
ont émis à l’unanimité, le vœu suivant : 
« Que le 11 novembre soit considéré comme 
jour férié à date fixe, comme la Fête Natio
nale (du 14 juillet), sans être reporté au di
manche suivant.

LE CREUSOT
Conseil municipal. — Le conseil municipal se 

réunira en session extraordinaire à l’Hôtel dé’ 
Viiie, je Mercredi 15 février, ü 17 heures, pour 
délibérer sur les questions indiquées Ci-Ues- 
sous ;

Comptabilité communale (exercice 1921) ; Ou
verture de crédits supplémentaires ; — Eaux : 
Boueiies d’incèiaiie suppœmeiiuiirés, rouie de 
MoïKlœnis ; — Emprunt de 1 Ecole des Moi
neaux ; Remboursement de 77 obligations (sol
de) ; — Eiiergie Electrique : Avis sur la deman
de de la Société Rhône-Jura ; — Horloges mu
nicipales : Remontage ; — Instruction primai
re : demande de diverses iiistitutrices, concer
nant l’éclairage ; — Police : Promotion du Com
missaire de police ; — Police : Vêtements des 
agents de police ; Traité avec M. Monlchar- 
iiiunt ; — l'estes : Abonnement pour l’enlire- 
lien des boites aux lettres ; — Aliénés : Trais 
de pension a i Asile de Bourg ; — Assistance 
diverses ; Admissions ; — Recrutement : De
mandes de sursis d incorporation , — Recruté- 
meut ; ijuuiieiis de famiiic I — Questions di
verses.

Etat civil ;
Naissances. — Jacques Baudin ; — Henri 

Sassot : — Louis Péré ; — André Dubois ; — 
Henri Laplace ; — André Bullenoir ; — Mau. 
rice Guillou ; — Georges Hâtiez ; — Georges 
Régnault.

Décès. — Marie-Recommandé,-veuve Boutron, 
46 ans; — Marie 'Michelet, femme Lemoine, 
41 ans ; — Jeun Joïivdt, 39 ans ; — Louise 
Meunier, veuve Gautliiei, 77 ans ; — Eugénie 
Geoffroy,, veuve Boire,iu, 73 ans ; — Antoine 
Gaudiau, 79 ans ; — Henriette Duchamp, 10 
ans ; — Jacques Finck, 79 uns ; — Victor Le- 
coq, 27 ans ; — Jean-Baptiste Nectoux, 53 ans ; 
— Edmée Bouille!, veuve Marion, 77 ans ; — 
Gabrieïle Perrus: et, femme Desplanehe, 59 ans; 
— Lazare Chandioux. 39 ans ; — Marie Parize, 
femme PrÆre, 46 ans ; — Toussaint Lheiiry, 
63 ans ; — Antoine Chrétien, 58 ans ; — Phi
libert Lhenry, 82 ans ; — M'arie Delaume, veuve 
Giron, 76 ans ; — Simonne Limbasse, femme 
Caqueriau, 46 ans ; — Philibert Chevalier, 24 
ans.

Mariages. —- François Girerd, décolleteur, et 
Annette Mourice ;. — Henri Dubois, monteur, 
et Jeanne Thomas,( journalière ; — Jean-Marie I 
Comau, garçon de bureau, et Louise remette ; 
— Jacques Carton, tourneur, et Lucie Guille- 
min ; — Louis Voland, ajusteur, et Marthe 
Perrin ; — Antoine Ducarouge. coupeur, et Ma
rie Chevalier, employée de commerce ; — Ga
briel Loison, raboteur, et Stéphanie Séguin : — 
Jeannès Verdin, peintre, et Rose Bénezet, mo
diste.

EOURBON-LANCY
Tarif des droits de place. — Nous publions ci- 

dessous les nouveaux tarifs des droits de place 
qui viennent d’être établis :

Etalage sur banc, en façade, le mètre, carré, 
0 fr. 30 ; étalage sur banc, superficie occupée 
supplémentairement en profondeur, le mètre 
carré. 0.20 : étalage à terre, le mètre carré. 0.15; 
cirque, musée, chevaux de bois, de 1 à 10 mè
tres carrés, le mètre carré. 0.20 : surface occu
pée supplémentairement, le mètre carré, 010 ; 
grosses voitures réputées occuper 5 mètres 
carrés, servant à la vente (lès jours de foire), 
1.50 ; (les autres jours), 0.75.

Balladeuses réputées occuper 2 mètres carrés, 
servant à la vente, les jours de foira. 0.60 ; 
les autres jours. 0.30 ; voilures de dentistes, 
saltimbanques, bateleurs, -2 fr. ; cages, paniers, 
caisses, réputés occuper 1 mètre carré, 0.15 ; 
volailles et animaux déposés à terre par les 
vendeurs ; dindes, oies, l’une, 0.10 ; lièvres, 
lapins. l’un, 0.10 : canards, gibiers d’eau, la 
paire, 0.10 ; chevreaux, l’un, 0.10 ; poulets, l’un, 
0.05.

Contraventions. — Los gendarmes de notre 
ville ont dressé tes contraventions suivantes :

— Auguste Bouchot, 25 uns. habitant à la 
Bourse, commune de Perrigny-sur-Loire, pour 
défaut d’a.napreil avertisseur à sa bieyelette.

— Antoine Lavocat, 15 ans, habitant aux Gar- 
nots, commune de Maitat, pour défaut de con
duite (était monté sur un tombereau et ne se 
servait pas de guwes).

— Pierre Tulle, 35 ans, cultivateur, à La 
Brosse, commune de Gilly-sur-Loire .peur chasse 
au fusil, sans permis.

Vol. — Des maraudeurs inconnus ont pénétré 
la nuit dernière dans la basse-cour de M. Fo- 
rest François, cultivateur, au hameau de Sou- 
vigny, commune de Chalmoux, et lui ont dérobé 
de nombreuses volailles.

C-ÏIiL l'-S-UR-LOIRE
Médaille militaire.— La médaille militaire avec 

croix de guerre vient d’être remise officiellement 
à notre compatriote M. Louis Meunier, ex-soldat 

; au 363" régiment d’infant-erle, actuellement can
tonnier au Rocher.

Titulaire de plusieurs citations, dont une à 
l’ordre de l’armée, nous ' retenons spécialement 
celle qui lui vaut la distinction ci-dessus :

« ExoeUent soldat, le 15 juillet 1918, faisant 
j partie d’un groupe d’occupation de la ligne des 
réduits chargé d’enrayer la progression ennemie, 
a été fait prisonnier après un combat inégal, a 
réussi, te 18 septembre 1918. par son énergie et 
son endurance, à s’échapper du camp de pri
sonniers où il était détenu, et a traversé au 
péril de sa vie, les positions ennemies, pour re
gagner nos lignes. »

DIGOIN
Accident grave. — Jeudi, au cours de son tra

vail, le nommé Magny, ouvrier civil 'du dépôt 
du génie, domicilié quartier des Perruta, est 
tombé d’une hauteur de 6 mètres, se blessant 
grièvement sur toutes les parties du corp.s II a 
été dirigé sur l’Hôpital de Moulins.

On trouve r PARIS-CENTRE » en vente , 
chez Madame veuve CAULFUTY, angle de la ! 
rue Basse et avenue de la Gare.

CHAROLLES
AUDIENCE CORRECTIONNELLE

Dans son audience du 11 février, le tribunal 
correctionnel a prononcé les condamnations sui
vantes :

— Henry Foumey, 29 ans, manœuvre, sans 
domicile fixe, et Armande Schulleiss, 19 ans, 
journalière, sans domicile fixe, chacun à H)0 
francs d’amende, pour recel à Paray-le-MoniaL

— Claudius Lasseigne, 59 ans, journalier, 
sans domicile fixe. f5 jours de prison pour dé
faut de carnet anthropométrique à Chauffailles.

— André Schulleiss, 26 ans, journalier, sans 
domicile fixe, 2 ans de prison, pour vols de 
volailles, de jambon et de vins, dans l’arron
dissement de Charolles.

Pierre Rué, 24 ans, forgeron, à Digoin ; 
Benoît Chambonnier, 30 ans, forgeron à La 
Motte Saint-Jean et Frédéric Brantu, 19 ans, 
peintre, à Roanne, chacun un ân de"prison pour 
vols de boîtes de conserves à Digoin, à La Mot
te Saint Jean et ô Marcigny, et infractions à la 
police des chemins de fer.

Le tribunal a fait application de la, loi de 
sursis en ce qui concerlie la peine d’un an de 
prison prononcée contre Brantu,

— Joseph Dolazinski, 31 ans. mineur, à San- 
vignes., est poursuivi, pour coups et blessures 
sur la personne de M. Fialon, cafetier, à Sau- 
vighes.

Le tribunal a commis le docteur Furtin. mé
decin à Palinges. à l’effet d’examiner M. Fialon, 
et a renvoyé l’affaire au 11 mars.

— Benoit Vignoux. 42 ans, et Anatole Pete- 
tot, 40, tous deux pêcheurs à Roanne, chacun 
3<’0 francs d’amende, pour pêche la nuit, avec 
engin prohibé, à Artaie.

Au Palais. — Le tritimal a reçu le serment fie 
MM. Bernard, président ; Guérin et Dumont, 
juges titulaires, et Molin, juge suppléant, 
comme membres du tribunal de commerce de
Charolles.

GÜEÜGNON
Les ivrognes. — T a gendarmerie a dressé nas 

mal de procès-verbaux pour ivresse et tapage 
nocturne, no-tamnient contre trois. Polonais et 
un Russe, ouvriers aux usinés. ’ - - "

Des contraventions furent dressées aussi à 
plusieurs automobilistes pour excès de vitesse 
en traversant la ville.

Tombé d i haut d’un chas. — Juché au faîte 
d’un char de bois, qu’il venait de terminer, M. 
Louis Bouillot cultivateur au hameau de Mer- 
cully, perdant.l’équilibre, est tombé sur le soi 
gelé Dans sa chute il s’est fait diverses contu- 
si ns et a reçu les soins nécessaires du docteur 
Gamet.

VENDENESS3-SUR-ARR0UX
Accident. — Monté sur son fenil pour faire te 

pansage du bétail, M. Jacques Naulin, 40 ans 
environ, est tombé d’une hauteur de plus de 
trois mètres, se faisant de sérieuses contusions 
sur diverses parties du corps.

AUTUN
Boulangerie coopérative Autunoise. — Cette 

boulangerie a décidé dans sa dernière réunion 
de porter le prix du pain à 0 fr. 85 à dater du 
jeudi 16 courant.

Avis. — A partir du 1" mars, la commune de 
Brion sauf le hameau d’Ornez rattachée au bu
reau d’Autun. sera desservie postalement par le 
bureau de Laisy. L’adresse des correspondants 
à destination dé cette localité devra être libel
lée de la façon suivante : M. X.., à Brion, par 
Laisy.

Trouvailles. — M. Guignarô, instituteur en re
traite, rue de Parpas a trouvé une fourrure dite 
tour de cou.

Une paire de ciseaux a été trouvée par Mme 
Redon, rue Jeannin
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// faut savoir* qu’un flacon

ELIXIR de 
BON-SECOURS 
e dissipe tout malaise 

Toutes Pharmacies et Epiceries fines 
GROS: Ch.REVEL,83,r“deVienne,LY0N
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LOIRET
Le feu, à Ervauville, détruit un hangar 

et du matériel agiicule
Ervauvmi.ev 12 février (de notre contes-, 

pondant particulier). — Un incendie a dé
truit. au cours de la soirée du jeudi 9 fé
vrier, un hangar de la ferme des Rogers, 
appartenant à Mme Chauvier, de Courte- 
maux. Sous ce hangar, le fermier, M. Jules 
Frégy, avait, parait-il, remisé 5.000 francs 
de matériel et des marchandises. Le tout a 
disparu dans les flammes.

Les pertes, fort heureusement, parais
sent être entièrement couvertes par des 
assurances.

Quant à la cause du sinistre, elle reste 
inconnue.

COURTENAY
Les forains. — Mlle Six Jeanne-Yvonne. 25 

ans, vendait des tricots de laine, jeudi, au mar
ché. Aucune étiquette n’en indiquait le prix. 
On lui a dressé procès-verbal.

— Isane Gantcho.ua, 21 ans, originaire d’An- 
drinople, vendait, lui, de ta quincaillerie, seu
lement, aucune patente ne le défendait des 
rigueurs du fisc. Un procès-verbal' en bonne et 
due forme le contraindra aux démarches né
cessaires.

CRÈME SIMON
! Unique pour la Beauté du Visage 

elles soins de la peau.

Vie Agricole
Foires et Marchés 

de la Région
MONTLUÇON. — Marché du samedi 11 fé

vrier 1922. — Le temps froid a beaucoup gêné 
le marché, qui a été mal suivi et approvi
sionné :

Haricots blancs, 1.50 à 1.80 le litre ; choux, 
0.25 à 0.75 l’un ; choux-lleurs, 2 à 3.50 Lun ; 
carottes, 1.20 à 1.25 le kilo ; navels, 0.20 à 0.25 
le paquet ; choux-raves, 0.25 à U.40 l’un ; ails, 
0.15 ô 0.:20 la gousse oignons, 1.50 à 2.2U le 
kilo ; poireaux, 0.10 à 0.15 l’un ; salade, 0.15 
à 0.25 le pied ; salsifis, 1.25 à 1.50 la botte ; 
céleri, 0.25 à 0.75 l’un.

Pommes, 2.50 à 6 fr. le quarteron ; noix, 0.75 
à 0.80 le quarteron ; pommes de terre, 28 fr. 
le sac de 60 kilos environ ; beurre, 7.50 à 10 
francs te kilo ; œufs. 6 à 8 fr. la douzaine : 
fromages du pays, 1 à 1.50 l’un ; poulets, 18 
à 25 fr. la paire ; canards, 25 à 28 fr. la paire ; 
oies, 25 à 30 fr. l’une ; dindes, 30 à 40 fr. 
l’une ; lapins, 1.2 à 15 fr. l’un.

Viande de boucherie. — Bœuf, 4 ù 8 fr. le 
kilo ; vache, 3.50 à 7 fr. te kilo : veau, 5 à 10 
francs le kilo ; mouton, 6 à 11 fr. le kilo ; 
porc. 5 à 8 fr. le kilo.

Paille, 60 à 65 fr. tes 500 kilos ; foin, 155 à 
160 fr. les 500 kilos. Pain, 0.95 le kilo.

Blé, 68 à 70 fr. le quintal ; avoine, 58 à 60 fr. 
le quintal.

SANCE-RRE. — Mercuriale du 11 février : 
Dindes, de 55 à. 65 francs la paire ; poulets, de 
20 à 28 francs la paire ; lapins, de 12 à 16 fr. 
la pièce ; beurre, de 10 à 12 francs le kilo ; 
œufs de 5.50 à 6.50 la douzaine ; fromages, de 
5.40 à 6 francs, la douzaine.

BOURGES. — Grains, tes 100 kilos ; Froment, 
1" qualité, 66 ù 68 francs ; son, 47 à 48 francs.

Farines, les 157 kilos, 86 à 88 francs.
Volaille et gibier. —- Dindes. la paire, 85 fr. ; 

petits poulets, la paire 2o ù 36 francs ; pigeons, 
la pièce, 4.50 à 5.50 ; lapins de garenne, la piè
ce 5.25 à 6 francs ; domestiques, 10 à 18 fr. ; 
œufs la douzaine, 5.75 à 6.50.

Denrées diverses. — Beurre, la livre, 5 à 6.50 . 
de revendeui-s, 4 à 4.50 ; miel, la livre, 3 à 3.25; 
noix, le double-décalitre, 1.25 à 1.50 ; pruneaux, 
le double-décalitre, 1.75 à 3.25.

Légumes secs. — Haricots rouges, lé double- 
décalitre, 1.50 à 2.00 ; pommes de terre, l’hec- 
to.itre, 40 à 45 francs.

Viandes,' le kilogramme. — Bœuf, 3.50 à 13 
françs ; mouton, 3.50 à il francs ; porc, 6 ù 
8.50 ;■ veau, 6.50 à 13.50.

DIGOIN. — Cours pratiqués : oies, 15 à 18 fr. 
pièce ; poulets moyens, 18 à 20 fr. ; gros poulets, 
25 fr.; petits poulets, 1.2 à 15 fr. la paire ; lapins 
domestiques moyens, 10 à 12 fr. pièce ; beuire, 
5 à 5.50 te i kilo ; œufs, 5.25 la douzaine ; pom
mes, 4 à 4.50 le quart ; anguille. 3.50 ta livre ; 
limande, 3.50 la livre ; fromages mêlés, 0.70 
pièce ; fromages de vache, 0.50 pièce.

FOURRAGES ET PAILLES
LA CHAPELLE (Plaine Saint-Denis), samedi 

11 février 1922.
On cote suivant qualités :
Paille de blé, 50 a 7ü ; paille d’a.voine, 50 à 

70 ; paille de seigle, 60 à 100 ; luzerne, 245 à 
285 ; regain, 235 à 275 ; foin. 225 à 270.

AGEN. — Foin, 33 francs ; luzerne, 35 francs ; 
paille "de blé, 12.5O: les 100 Kilos.

CASTELSARRASIN. — Foin, 24 à 26 francs ; 
luzerne, 28 à 30 francs : paille de blé 12 fr. ; 
d’avoine, 8 francs les 10Ô kilos.

LAON. — Foin, 210 francs ; luzerne, 220 fr. ; 
paille de blé, 35 francs ; d’avoine 40 francs les 
100 kilos.

GRAINES FOURRAGERES
AGEN. — Vesce-s d’hiver, 1.25 francs les 100 

kilos.
CHATELLERAULT. — Graine de trèfle violet, 

400 francs ; do luzerne, 250 à 275 francs les 
100 kilos.

METZ. — Graine de trèfle violet, 400 à 150 
francs ; minettes en cosse, 90 francs les 100 
kilos en culture,.

AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié d assister au Service, Convoi 

et Enterrement de Monsieur Armand LAJOYE, 
cavalier au 13" chasseurs à cheval, mort pour 
la France, en Macédoine, le 7 octobre 1916. Ses 
c-bsèques auront lieu à La Charité. Ua levée.du 
corps se fera à la gare de La Charité, le 14 
février courant, à 2 heures du soir. De la part 
de M. et Mme Lajoye, ses père et mère ; Mine 
et M. Lucien Strobino et leur fils Armand^ ses 
sœur, beau-frère et neveu ; M. et Mme Léveillé 
et leurs enfants ; M. et Mme Ramond et leurs 
enfants, ses eoctes ; Mesdemoiselles Chigué, ses 
tantes, cousins et cousines et de toute la fa
mille. Il ne sera pas envoyé de lettres de faire- 
part, le présent... avis en tenant Heu.

SERVICES ♦ MESSES
Une messe de quarantaine sera célébrée le 

jeudi 16 février, à 8 heures du matin, en l'église 
Saint-Pierre, pour 1® repos de Fàme de Madame 
VERON.

De la part oe toute la famille.

(.VIS A NOS A3.iN.iSS
Nous avons l'honneur de prévenir ceux d» 

nos abonnés qui ne nous auraient encore nas 
tait parvenir le prix de leur abonnement, que 
nous leurs ieront présenter par les soins do >a 
poste à partir du 15 février, une traite dont 
le montant sera augmenté de 75 centimes pour 
les abonnements de 3 mois, 1 fr. 05 pour les 
abonnements de 6 mois, et 1 fr 25 pour les 
abonnements d’un an. pour frais de recouvre
ment. Les personnes qui préfèrent so libérer 
par mandat poste, sont priées de vouloir bien 
....us taire parvenir leur envoi jusqu’au 20 fé
vrier.

Imprimerie de PARIS CENTRE. Nevers.
Le Secrétaire-Gérant : Abel Lamï.

Aimez qu’on vousconseine,.»
Sur les conseils d’un ami, M. Rondot, 

30, Quai Michelet à Chalon-sur-Saône a 
obtenu les résultats suivants : « A la suite 
« de surmenage et de refroidissements, nous 
« disait-il en 1910, j avais été pris de dou- 
« leurs dans les reins et les articulations, 
« de maux de tête et mon état général déve« 
« nait de plus en plus mauvais. Je me suis 
« très bien trouve des Pilules Foster. Mes 
« douleurs ont disparu et ma santé est rede- 
« venue comme auparavant ; aussi je n’hé- 
« site pas à mon tour à les conseiller. »

> Dix ans après !
M. Rondot a bien voulu nous dire le jf 

Mars 1921 : « Je suis toujours satisfait des 
« Pilules Foster. Depuis' leur emploi qui 
« remonte à dix ans, ce qui est bien là un 
« fait remarquable, ma santé est restée 
« excellente. »

Les maux de reins, les vertiges, migraines, 
enflures des extrémités, les urines troubles, 
les douleurs dans les membres indiquent 
que les reins sont faibles ou malades. Dès 
l’apparition de l’un de ces symptômes et pour 
se préserver de maladies plus graves telles 
âue l’albuminurie chronique ou mal de 

right. les Pilules Foster sont tout indiquées, 
elle fortifient les reins et détruisent définiti
vement le mal dans sa source.

Toutes pharmacies, la boîte : 4 fr. 40 ou 
franco 6 boîtes 25 fr. 40, H. Binac, pharma
cien. ?- R"- '-'"—On."nul Pa>-is fl"1').

seiaineÎkancièbe
Paris, 10 février. — Bien que blasée sur la po

litique extérieure ou intérieure, la Bourse no 
peut éviter de se ressentir du malaise du à une 
situation qui paraît, sinon inextricable, du 
munis extieuiemeni oilliciie a tui--i<ruei'.

De ce fait, le marché est resté à peu près 
inactif, au comptant comme à terme. Le change 1 
est resté libre aux ventes ù découvert et diver
ses valeurs s’en sont ressenties, d’autant que 
le fléchissement de la liwe et du dollar a pesé 
sur les cours des valeurs intéressées ac mouve
ment de ces monnaies.

N’oubliant pas que la baisse des changés 
étrangers correspond à une hausse de notre 
franc, quelques acheteurs se sont portés sur le 
3 % Français qui s’est rapproché de 58 francs. 
On a été assez ferme sur les obligations ancien
nes du Crédit National.

L’émission en cours des Bons 6 % est ac
cueillie avec une très grande faveur'. Ces bons 
offrent, en eflet, l’avantage de n'immobi)iser les 
capitaux que pour une aurée soumise au libre 
choix des souscripteurs, et de bénéficier d’une 
absolue sécurité en plus do l’exeniplion des im
pôts.

Des réalisations ont affaibli de nouveau les 
fonds Russes et Ottomans, les acheteurs re
portant leui-s espérances sur les fonds Mexi
cains sur informations américaines et anglaises 
laissant entrevoir une solution aux pourparlers 
touchant te reglement de la dette américaine.

Les valeurs des banques ont été plus faible
ment tenues. Elles n’ont pu être influencées 
que de très loin par la défaillance de la banque 
Ctaude-Lafontaine ; mais la firme étant très 
ancienne, très importante, sa «clientèle étant 
très étendue dans les régions particulièrement 
éprouvées par la guerre, on peut se demander 
si, en raison surtout des causes qui ont préci
pité l’évènement, celui-ci ne peut avoir par la 
suite un retentissement plus profond qu’on no 
serait porté à le prévoir à première vue.

Les va.eurs industrielles ont peu varié, su
bissant quelques réalisations. Le Hio Tinta, no
tamment a été offert au marché à terme, sur le 
bruit, non encore confirmé d’une émission d’o
bligations.

On a été également très lourd sur la plupart 
des valeurs d’électricité, et l’émission d’actions 
de la Compagnie Générale d’Electricité est absa 
talent délaissée, les droits de souscription sont 

■ offerts à vils prix et ne trouvent pas preneur.
Une nouvelle série de vente a aggravé _ ta ’ 

baisse des valeurs de sucreries. Stir l’action 
. Say, notamment, on a exploité la découverte, a 
Rouen, à Tours, à Bordeaux, de stocks de su
cre constitués en 1919 par la Société Say chez 
ses entreposilaires pour établir la rareté et la 
hausse du produit. Quant & la Sucrerie d’Egyp
te, on a encore discuté les chiffres du bilan.
Aux s meurs de peirme. '■ ttoÿuJ Uuten, » peu 

■ soutenus même à Amsterdam » été l’objet de 
. réalisations qui l’ont fait rétaograiter.

La Shell a été alourdie par 1 accueil un peu 
froid fait au projet d’émission d’actions nou
velles.

Par contite, ta Mêxiean Eagie, a été- très sou
tenue, étant même assez demandée, à ta suite 
de l’annonce récente dé mise en production de 
deux puits 'nouveaux. Londres a acheté du titre 
en quantité, en vue sans doute d’une éléva
tion de cours qui ne manquera pas de résulter 

i de es fait, nouveau.
On a éte très ferme sur le groupe polonais 

et sur la .SiRu-PiUia, en partiemiér. en raison 
ides accords survenus entre les gouvprnements 
français et polonais.

L’injormatew Financier, 
55, rue .Saint-Lazare. Pans.

guiers de Barbarie, tpar un de ses mouve- 
ilients ne m’échappe...

Maintenant, il* est debout sur le boule
vard de l’Ouest qui lui fait conime un pié
destal ; les, rayons, lunaires l'envehippenL 
d’une lueur froide et. funèbre. Est-ce loi, 
Darzac ? ou ton spectre ? ou l'ombre de 
Larsan revenue de chez les morts ?

Je suis fou... En vérité, il faut avoir pitié 
de nous qui sommes tons fous. Nous vo
yons Larsan partout et peut-être Darzac 
Ihi-mêm-e n’a-t-il regardé un jour, moi, 
Bainctairi en se disant : « Si c’était Lar
san !... » Un jour !... je parle comme s'il y 
avait des années que nous étions enfermés 
dans ce château et il y a tout juste quatre 
jours... Nous sommes arrivés ici, le-8 avril-, 
tin soir...

Sans doute; mais jamais mon cœur n’a. 
ainsi battu, quand je me posais la terrible 
question pour les autres ; c’est peut-être 
aussi qu’elle'était moins terrible, cfiiun>l 
il;'s’agissait des autres... Et puis, c’est sin. 
gülior ce qui m’arrive-.. -Au lieu que mon. 
esprit reeti'fe effrayé uevant l’abime d’une 
aussi incroyable hypothèse, au contraire, il 
est attiré, entraîné', horriblement séduit. Il 
a le vertige- et il ne fait rien, pour l’éviter. 
W me poisse, à ne point quitter des yeux 
le spectre debout sûr le ’ boulevard- de 
l’Ouest, a lui trouver des. attitudes, des ges
tes. une yesseffi'blahee-, par derrière..-, et- 
puis aussi le profil... et puis aussi la face... 
'LA,, comme ça.... il- ressemble, tout h fait 
à Larsari... Oui, mais comme ça, il ressem
ble tout tï fait A Dar'zqc...

eommént se fait-il que celte, idée me 
vienne, cette nuit, pour la. première fois ? 
Quand- j’y- songe... elle eût dû étire notre 
première, idée ! Est-ce que, lors du « Mys
tère de la Chambre Jaune », la silhouette 
Larsan n’apparaissait point, au moment 
du crime, tout à fait confondue >vec la

jusqu’à. Mlle Stangerson et Rouletabille qui 
ne s’arrangeraient pour trouver les. coin» 
d’ombre où les yeux de M. Darzac n’avaient 
rien à redouter de la lumière du jour... Du 
reste, il a, plus que tout autre, en y réflé
chissant, depuis- que nous- sommes arrivés 
ici, cette préoccupation de l’ombre... nous 
l’avons, vu peu, mais toujours à l’ombre... 
Cette, petite salle du conseil est tort som
bre..- la Louve est sombre... et il a choisi, 
des. deux chambres de la Tour Carrée, celle 
qui' reste toujours plongée dans une demi- 
obscurité.

Tout de même... Voyons ! Voyons !.... 
Voyons ! On ne trompe pas Rouletabille 
comme ça !... ne serait-ce que trois jours !.. 
Cependant, comme dit Rouletabille, Larsan 
est né avant Rouletabille, puisqu'il est- son 
père...

...Ah ! je revois-le jw-emiei? geste de Dara 
zac, quand il est venu au-devant- de nous à 
Cannes, et qu’il est monté dans notre com- 
nartiment... lia tiré-1e rideau-.. De l’ombre, 
-toujours...

T.e 'spectre, maintenant, sur le boulevard 
;do l’Oiiest. s’est retourné de mon côte;.. Je 
Té vois bien... de face... pas do binocle... il 
pst immobde...' il est placé là comme si on 
allait le photogranhier... Ne bougez,pas !... 
Là, ça v est !... Eh bien, c’est Robert Dar
zac ! c’est Robert Darzac !

... Il, se remet on marche,... Je ne sais 
nhis... « il y a quelque chose qui me man
que dans la marche de Darzac, pour que je 
(reconnaisse la marche de Larsan ; »■ mais 
rpnoi ?...

Oui, Rouletabille aurait tout vu. Euh ? 
Rouletabille raisonne plus, qu’il ne regarde, 
Ut; nuis, a-t-il eu tellement 1® temps de re
garder cela ?£..

Non h-. N^rpiblions pas que Darzac est 
allé’ passer trois mois dahs le Midi !..

yeux-., dominent donc !... 11 n’est point C’est vrai 1... Ab ! on peut raisonner là-des-

silhouette Darzac ? Est-ce que le Darzac 
qui venait- chercher la réponse -de Mlle 
Slangerson au bureau de poste 40 n’était 
point Larsan lui-même î Est-ce que cet em- 

Jpereur du, camouflage n’aviut point déjà en- 
i (repris avec succès « d’être ». Darzac, si, 
bien qu’il avait réussi à faire accuser de 
ses propres crimes, le fiancé de Mlle Stan- 
garson ?

Sans doute... sans doute... mais, tout de 
même, si j’ordonne à mon. cœur inquiet de 
se taire pour pouvoir entendre ma raison, 
je saurai, que mon hyfxit-hèse, est- insensée... 
Insensée ?.... Pourquoi ?... Tenez le voilà, 
le spectre Larsan qui allonge les grands 
ciseaux de ses jambes, qui marche comme 
fLarsan.... oui, mais il aies épaules de Dar- 
- zae.

Je dis insensée parce que, si l’on n’est 
îpas Darzac, ou peut tenter de l'être dans 
l’ombre, dans le- mystère, de loin, comme 

Tors des drames du Glandier.-.. mais 'ci, 
nous touchons l’homme !... nous vivons 
'avec lui !....

Nous vivons avec lui ?.... Non !...
D’abord, il est rarement là... presque tou

jours enfermé dans sa chambre ou penché 
-sur cet inutile travail de la Tour du Témé
raire... Voilà, ma foi, un beau prétexte que 
■celui- de dessiner pour qu’on ne voie pas 
votre tête et pour “répondre aux gens sans 
Tourner la tête...

Mais enfin, il ne dessine pas toujours... 
.Oui, mais, dehors; toujours, excepté le soir,, 
'il a son, binocle noir... Ah ! cet- accident du 
laboratoire- a été des plus intelligents,.. 

iCelte- petite lampe qui, a fait «xplosion sà- 
;va-ifc — je l’ai-toujours, pensé — le service 
qu’elle allait rendre à Larsan lorsque Lar
san aurait pris la place de. Darzac,.. Elle lui 
ipermettrait d’éviter,, toujours, la grande 1m 
’rhière du jour... à cause de là faiblesse- des

sus : trois mois,, pendant lesquels on. na l’a 
pas vu... 11 était parti malade... Il était re- 
.enu bien portant.. On ne s’étonne point 
que la figure d’un homme ait- un peu changé 
quand, partie avec une minai de mort, elle 
réapparaît avec une mine de vivant.

Et la cérémonie du mariage a eu. lieu, tout 
de suite... Comme il s’est montré à nous 
avec parcimonie, avant, et depuis... Et, du 
reste, il n’y a pas encore une semaine de 
tout cela... Un Larsan. peut tenir le coup 
pendant six jours.

L’homme (Darzac ? Larsan ?) descend 
de son piédestal du boulevard, de l’Ouest et 
vient droit à moi-. M’a-t-il vu ? Je, me fais 
plug- petit derrière mon figuier de Barba, 
rie

... Trois mois d’absence pendant lesquels 
Larsan a pu étudier tous les tics, toutes les 

(iipanifeslatiOHs Dajjzac,. et puis on supprime 
Darzac et on, prend sa place, et sa femme,., 
on l’emporte,.». le tour est joué !.-

... La voix ? Quoi de plus facile d’imiter 
une voix « du Midi ? » On a un peu plus 
ou un peu moins l'accent, voilà tout. Moi, 
j’ai cru observer qu’il l’avait un peu plus... 
Oui, le Darzac d’aujourd’hui a un peu plus 
l’accent — je crois — que celui, d’avant le 
mariage,..

Il est presque sur moi, il. passe à, mes. cô
tés... il ne m’a pas vu...

... C’est Larsan ! Je. vous dis que c’est 
Larsan

i Mais il s’arrête une seconde, regarde éper- 
‘dument toutes, ces choses, endormies autour 
de lui, de lur- dont la douleur veille solitaire, 
et il gémit, comme un pauvre malheureux 
homme qu’il: est...

... C’est Darzac
. Et puis, il. est parti,., et. je suis resté là, 
derrière un figuier, dans l’anéantissement 
de ce que j’avais osé penser !...

Combien de temps restai-je ainsi, pros

tré ? Une heure ? Deux heures ? Quand je 
'me relevai, j’avais les reins rompus et l’es- 
prit très fatigué. Oh- !' très fatigué ! J’étais 
allé, au cours de mes étourdissantes hypo
thèses, jusqu’à me demander si par hasard 
(par hasard !■) le Larsan qui était dans le 

.sac de pommes de terre- dites « saucisses » 
ne s’était pas. substitué au Darzac qui le 
conduisait!, dans la petite voiturq anglaise 
traînée par Toby aux gouffres du. puits- dfc 
Castillon !... Parfaitement, je voyais le 

■ corps à l'agonie ressuscitant tout à coup et 
prendre sa place. Il n’avait fallu 
pour que je rejetasse loin de mon 
'absurde cogitation, cette supposition 
lïnbécile, rien moins que le rappel de la 
preuve absolue de son impossibilité, qui 
jn’avait été donnée le-matin môme par une 
conversation très, intime entra M. Darzac 

Sel moi, au sortir de notre cruelle séance 
dans- la Tour Carrée, séance pendant la
quelle avaient été si, bien établis- tous les 
termes du problème du « corps de trop. ».

A ce moment,, je lui. posai-, à propos du. 
prince Galiteh, dont la falote image ne ces
sait de me poursuivre, quelques questions 
auxquelles il avait tout- de suite répondu en 
.fà’sant allusion à. une autre conversation* 
très- scientifique que nous avions e«fe- la 
veille, Darzac et moi, et qui n’avait pu ma
tériellement être entendue de personne au
tre que de nous deux, au sujet de ce même 
prince Galitch. Lui seul, connaissait, point 

■ de doute,, par cela, même,, que le Darzac qui 
jmc préoccupait tant aujourd’hui n’était au- 
-tre que celui de la veille,

Si, insensée que fût l’idée de cette substi- 
itution; on me pardonnera- tout de même de 
d’avoir eue, Rouletabille en était un peu la 
cause avec ses façons de me parler de son 
j-ère comme du dieu (te la méfnmorphose ! 
Et j’en, revins à la seule hypothèse»possible 
— possible pour un Larsan qui aurait pris

la place d’un Darzac —- à celte de la substi
tution au moment du mariage, lors du re
tour du fiancé de Mlle Stangerson à Paris, 
après trois mois d’absence dans In Midi....

La plainte déchirante que Robert Darzac, 
■se croyant seul, avait laissé échapper, tout. 
;à l’heure à mes. côtés, ne parvenait point 
'à. chasser tout à fait cette Mé.i>!;'i... Je le 
voyais, entrant â l’église Saint-Nicolas du 
Chardonnet, paroisse à iaqueHe il avait vou
lu que le mariage eût lieu... peut-être, pen
sai-je, parce qu'il n’y avait point d"église 
plus sombre à Paris..

Ah ! très bête ! me disais-je-..en regagnant 
fout doucement, à travers tes massifs de ta 
baille, le lit qui m’attendait dans une petits 
chambre solitaire du Château Neuf... très 
bête... car. comme l’avait si bien dit Rou
letabille. . si Larsan avait éte alors Darzae. 
il n’avait qu'à emporter -sa- belle proie et- il 
ne se serait point complu à réapparaître à 
l'état de Larsan pour épouvanter Malhilfle,, 
et il ne l’aurait pas amenée au château- tort 
d.’H.erculë. au milieu des siens; et il n’au
rait pas pris la précaution désastreuse pour- 

'ses desseins de montrer à nouveau; dans la 
barque de Tnllio. la figure menaçante da 
Roussel-Ballmeyer 1

A ce moment Mathilde lui appartenait, et. 
c’est, denuis ce moment qn’ell'è s’était re* 
prise-, La réapparition de Larsan réunis
sait définitivement la Dame en Noir à Dar- 
z'X., donc Darzac n’était pas. Larsan .! Mon 
Dieu ! que j’ai mal à la tête... C’est la lune 
éblouissante, là-haut, qui m’a frappé don- 
doureusement la, rervellfe.. j-’ài un coup dé 
lune.

Et puis... et- puis, n’éhùt-il pas apparu à’ 
Arthur Rance lui-même; dansdes jardins de 
Menton, alors que Darzac venait d’être, 
« mis dans le train- »■ qui- le- conduisait -à' 
Cannes-amdovant de. nous-!.

(A suivr«L

Gantcho.ua
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EN 1HARGE DE LA GASTRONOMIE 

Les Banquets 
excentriques

On tente de remettre ù la mode l’art du 
Bien Manger. Jamais cet art si délicat et 
si de chez nous n’avait été aussi délaissé 
et maltraite. Depuis la guerre, sans doute 
en grande partie en raison de la cherté de 
a vie, on mange n’importe quoi, le goût 
s’est perdu des bons plats et des succulen
tes recettes. On semble avoir gardé parfois 
l'habitude de faire des repas, mais les me
nus même parés de noms merveilleux ne 
sont pas comparables à ceux de nos pères 1 
la vie électrique nous a peu à peu conduite 
à manger des mets dont la cuisson est faite 
au petit bonheur. Entrez dans un restau
rant et écoutez les commandes, il n’est pas 
rare d’entendre un client répéter : « Vite, 
n’est-ce pas, je suis pressé ». Jadis les bons 
mangeurs n’avaient pas de ces impatien
ces avec lesquelles on n’accommode pas de 
bons plats.

Pendant quelques années, avant la date 
fatidique de 1914, il fut de bon ton de 
donner des banquets extraordinaires aussi 
excentriques que possible. C’est en Améri
que surtout, pays des extrêmes, que ces 
festins étranges ou la gastronomie tient à 
vrai dire peu de place ont été organisés.

Il y a quelques- années les amis et admi
rateurs de M..Andrew Çarnqgië, le fameux 
roi de l’acier,. lui offrirent un banquet sym
bolique. Los petits pains avaient la forme 
de boulons de chemins de. fer ; les glàces 
ressem blaient à des morcéanx d’nnthracite, 
une.'petite locomotive apporta des huîtres, 
enfin le punch, imitant là fertile en fusion, 
coula d’une .pièce, itiontée affectant la forme 
d’un hput fourneau, ' '

Les scientifiques même quand ils s’amu
sent., veulent côrnmériiôi’ef ce qui fait le 
fond 4e Jeur. ’vie. ..Lé ;.ic'FfÿnKjin' Expérimen
tal Club « de New-York donna il y a trente 
ans un dîner électrique .

L’organisateur en était M. Ranimer qui 
c»nx ans, plus tôt, en 1kQ9. avait installé à 
Paris, au Champ de Mars, l’exposition Edi 
son.

La,salle dubanquet était éclairée &"Téléc* 
trieité. Le service des plats était fait par un 
petit chemin de fer électrique et les plats 
■cuits h l’électricité. « À l’Tin dés bouts de 
la table, raconte un périodique de l’épo
que, était placé un automate figurant Ben
jamin Frankh’n qui a souhaité phonographi- 
quement la bienvenue è ses invités et qui a 
pris également la parole après le premier 
service ».

Pendant le dîner, un grand cornet acous
tique placé au fond, au milieu de la salle, a 
fai entendre la voix de Mme Adini, chan
tant la « Marseillaise », un discours de M. 
Eiffel et des applaudissements entremêlés 
de cris de ; » Vive la France ! Vive Car
not ! Vive la République ! » Tout cela était 
la reproduction d’inscriptions phonographi- 
ques enregistrées près de deux ans aupara
vant, à Paris ».

A onze heures, la fête prit fin sur ces pa
roles de Franklin : « Couché tôt, levé tôt, 
rend l’homme sain, opulent et sage. »

X 
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Que de progrès depuis 1891 et si l’on fai
sait un banquet électrique aujourd’hui, ce
lui du « Franklin Experimental Club » se
rait facilement éclipsé ! Mais nous voici 
loin de la gastronomie, car des plats cuits 
à l’électricité ne sauraient avoir le même 
arôme que les bons vieux ragoûts qu’on 
1 -e mijoter doucement sur un feu de 
bois.

.u 1909, M. Kessler, continuant la série 
de ses banquets originaux, en organisa un 
dans la salle de réfrigération d’un abat 
toir. Le sol était couvert de sciure de bois ; 
les murs, -tapissés de linoléum blanc, don
naient l’impression de murailles glacées. 
Des lampes électriques, habilement dissi
mulées, projetaient dans là salle des lueurs 
blafardes et fantasmagoriques. Au milieu 
de la salle sur trois billots de boucher s’é
talaient d’énormes têtes de boeufs sanglan
tes. Au plafond, un bœuf entier pendait, dé
pouillé : Je long des murs étaient suspendus 
des montons et des porcs. Hôtons-nons d’a- 
jonter que ces dépouilles étaient en carton 
peint, mais que fidèlement exécutées, elles 
donnaient l’illusion d’un véritable charnier. 
Les convives se présentèrent vêtus en bon- 
chers, avec blouse, le tablier maculé de 
sang... ou simplement de peinture rouge.

Précédemment M. Kessler avait donné 
un dîner médical auquel assistèrent seuls 
dep opérés de l’appendicite. Le surtout de 
table et les pièces de service rappelaient les 
appareils de chirurgie. A Londres, M. Kess 
1er donna au Savoy Hôtel, un dinar qui fit 
sensation : le dîner de la gondole. Il n’y 
avait que vingt-quatre convives parmi les
quels Çaruso. L’entrée de l’hôtel avait été 
transférée en lagunes de Venise éclairées 
« à giorno ». Le dîner fut .servi dans une 
grande gondole blanche flottant sur une 
eau bleu donnant l’illusion de l’Adriatique. 
Dans une autre gondole se trouvaient réu
nis les chanteurs napolitains. L’énuméra
tion des dîners excentriques de M. Kessler 
est longue. II donna des dîners en ballon, 
sans doute parce que de son temps l’avion 
n’était pas ce qu’il est aujourd’hui, des ban
quets à cheval, des soupers de chemineau 
qû chaque invité paraissait en haillons et 
mangeait dans une vieille boîte à sardines.

Les banquets excentriques sont décidé
ment les ennemis de la gastronomie. Est-il 
possible de manger un mets délicat dans du 
for blanc, et pense-t-on au fumet d’un civet 
délectable lorsque l'humour seul est en jeu ? 
Cette idée du dîner de la gondole fut repris 
en 1911 par M. Edouard Feraudy. qui diri
gea pondant plusieurs années à Saïgon cet 
hôtel bien connu des tour du mondiales « Le 
Continental ». M. Feraudy fit aménager une 
grande salle on paysage napolitain, un su
perbe rocher où murmurait une eau fraîche 
formait le fond du décor. Les invités étaient 
réunis dans une gondole, tous vêtus de bleu 
sous un éclairage bleu. De>=> musiciens 
jouaient tandis que par exception un dîner 
succulent était servi, digne de Féraudy 
qu’on surnomma justement te Vatel d’Ex
trême-Orient

x 
X X

Toujours dans le même ordre d’idée l’ac
trice américaine Miss Tyrce, pour fêter le 
succès d’une pièce dans laquelle elle avait 
joué le rôle principal donna dans scs appar
tements un dîner maritimes, Sur les murs, 
des algues marines s'enguirlandaient mê
lées à *des filets de pêche. Le surtout était 
un petit lac lilliputien dans lequel nageaient 
des poissons d’espèce rare. Miss Tyrce por
tait une robe verte ornée d'écailles de pois
sons irisées. Les domestiques étaient costu
més, les femmes en pêcheuses, les hommes 
eu matelots. Le menu était entièrement

composé des mets les phss rares et les plus 
chers de provenance maritime. La pièce de 
résistance était des filets de poisson télesco, 
pe du Japon sur des croûtons. La table était 
décorée de gelées de diftérentes couleurs af
fectant la forme de méduses. Les invités na
turellement devaient être vêtus d’une façon 
appropriée h ce décor.

Ah ! Si nous pouvions nous réapprendre 
à bien manger ! En conclusion de toutes , 
ces bizarreries il faut citer un menu de 
deux personnes dans un cabaret parisien en 
1760. Pour commencer une bisque, suivie, 
d’un canneton à la provençale, puis d’une 
grenade de laitance de carpes, les dîners 
ordonnent ensuite des petits pigeons, une 
anguille h la rémoulade, une hure de sau
mon, un turbot, ce beau début est suivi d’u
ne poule de Caux, de truffes au champagne, 
d’asperges, d’artichauts et de pommes à la 
Charlotte. Il y a certes abondance, maisùil 
y a aussi la qualité

Paul-Louis HERVIER.

Petits Conseils
LES VERRES DE LAMPE

Quand vous achetez un verre de lampe, le 
premier soin à lui donner serait, si vous ôtes éco
nome, de le poser dans une casserolle avec de 
l’eau froide et de mettre ce récipient sur le feu. f

Lorsque l’eau bout, maintenez cette ébullition 
pendant un bon quart d’heure, puis retirez la 
casserole du feu, sans en sortir' le verre, qui 
doit s'échauffer et se refroidir complètement 
dans l’eau. Vous recuisez ainsi le verre, qui sera 
beaucoup moins cassant.

Lorsque la fumée a taché le verre de lampe h 
l'inférieur, il faut, avec un chiffon imbibé d'eau 
et de tripoli en poudre, au bout d'une baguette, 
le frotter fortement. Vous pouvez remplacer le 
tripoli par du blanc de Meudon.

Un autre procédé consiste à frotter les taches 
avec de l’alcool à brûler. Il réussit moins bien 
que les précédents. ■.

Le meilleur moyen, à notre avis, est de délayer 
le tripoli ou le blanc de Meudon dans de l’essen
ce de térébenthine au lieu d’eau.

Enfin, s’il arrivait qu'une tache no disparût 
pas complètemer»t, vous Badigeonneriez cette 
tache, après avoir essuyé le verre, avec un pe» 
d’acide chlorhydrique sur un chiffon au bout, 
d’un bâton;

Mais il vous faudrait avoir soin de ne pas 
mettre. l’acidè en contact avec la peau de vos 
doigts, car c'est un corrosif violent.

ONGLE MEURTRI
Quand, par accic.ent, on se pince l’ongle, et 

qu'il se produit en dessous une meurtrissure 
noire, il est bien difficile de la faire disparaître. 
Néanmoins, on peut en atténuer sensiblement 
l’aspect si l'on a soin de faire tremper tout de 
suite le doigt dans de l'eau très fraîche et même 
glacée..

Avec un. peu d’habileté, on pourrait même sup
primer le mal en enlevant la cause, car il est 
bien ennuyeux de laisser voir, pendant des mois, 
une tache noirâtre sur le oessus d’un ongle.

Dès que le sang extravasé fait son apparition, 
il faut, avec un grattoir ou un petit .morceau 
de verre, gratter la corne de l’ongle au cen'ri 
de l'attache ; on opère doucement et sans pres
sion, par petits coups. Il arrive un moment où 
l’ongle n’a plus, sur ce point, que l'épaisseur 
d’un papier-pelure. Alors, avec une aiguille 
préalablement trempée dans de l’eau de Cologne, 
on perce la petite corne en la piquant horizon
talement. Le sang extravasé s’échappe. On faci
lite sa sortie en comprimant l’ongle avec un 
mouchoir plié. On lave ensuite le doigt à l’ea». 
boriquée et l’on est très surpris de voir que la 
souffrance, assez forte auparavant, a complète
ment disparu.

Si l’on avait laissé le sang, se dessécher sous 
son enveloppe de corne, la souranffee se serait 
continuée assez longtemps.

LE BOUCHON DE CERUMEN 
ET LA SURDITE

On me demande quelques détails au sujet du 
bouchon de cérumen — vulgairement cire des 
oreilles — que je signalais ici comme une cause, 
fréquente de surdité « bien facile à faire dis
paraître ».

Cette cire représente un élément normal, dest
iné à entretenir la souplesse de la membrane 

qui forme le fond du conduit auditif et repré
sente la peau du tambour que constitue la 
caisse de l’oreille interne. Si cette cire s'accu-, 
mule, soit qu'il s'en forme en excès, soit qu’on 
ait pris la mauvaise habitude de la tasser en 
enfonçant le petit doigt dans le conduit — | 
geste tellement commun que ce petit doigt a 
été baptisé Vauriculaire — cette —-te" 
arrête les vibrations sonores, et la membrane 
du tympan ne fonctionne plus qu’à la manière 
d’un tambour voilé.

Beaucoup de personnes adultes et surtout des 
vieillards, constatant que leur acuité auditive 
diminue progressivement, se croient alors at
teint de surdité véritable, ne pouvant faire la 
différence avec celle qui résulte naturellement 
d’une affection de l’oreille : otite chronique. I 
sclérose, catarrhe de la trompe d’Eustache, vé
gétations adénoïdes etc. L’avis d’un spécialiste 
peut seul les tirer d'embarras.

S’il s’agit du simple bouchon de cérumen, le 
traitement, ai-je dit, est facile.

Quelques gouttes d’huile, sont versées au 
fond du conduit vers le soir et maintenues par 
un tampon- d'ouate. Perwlant la nuit, le bouchon 
de cérumen se ramollit dans ce bain d’huile.

Au matin, on projette dans le conduit auditif 
(en se rappelant que sa direction est oblique), 
te jet d’une forte seringue ou d'un irrigateur, 
chargé d’eau de savon tiède, la tête étant main
tenue penchée sur le bord d'une cuvette. Le 
jet, qui doit être assez fort pour balayer le fond 
du conduit, sans être assez violent pour blesser 
la membrane du tympan, détache le bouchon 
que: l’on voit tomber dans la cuvette. Il faut 
quelquefois recommencer l'opération (avec huile 
placée chaque fois la veille dans le conduit), 
lorsque le bouchon est très ancien et très dur.
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Après une année de chasse, quel est le 
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n'y en a pas. Tout au moins un très grand 
nettoyage (par un spécialiste) s'impose, 
sinon invariablement l’arme s’abîme.
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LES MÉTÈQUES
A propos de L’Enfant qui. meurt, le dernier 

et magnifique roman de Binet-Valmer, M. Jac
ques Boulenger écrivait l’année dernière, dans 
L'Opinion : « Quoi qu’il soit, par réaction con
tre l'école naturaliste. Il ne paraissait plus 
guère, lorsque M. Binet-Valmer publia Les 
Métèques que de petits romans psychologiques 
— petits en surface du moins, sinon en profon
deur. Aussi fut-ce avec un véritable étonnement 
(je m'en souviens encore )que la critique rendit 
compte de ce vaste tableau. Non seulement, 
l’auteur y faisait agir autour de ses héros prin
cipaux une foule de personnages peints de quel
ques traits vigoureux et simples comme il con
vient sur une grande toile ; non seulement il 
prétendait montrer tout un milieu social au 
lieu de se contenter d’y étudier quelques senti
ments, mais encore il affichait hautement son 
dessein d’illustrer une thèse centrale, et il res
suscitait un mot Iqui, depuis tors, est demeuré 
dans ce sens où M. BineLValmer était le pre
mier à l’employer) pour nommer la classe so
ciale qu’il voulait représenter, celle de ces étran
gers établis, acclimatés à Paris, et qui pourtant 
ne sont fias encore parisiens : le mot métèque.

Au moment où ce beau roman est réimprimé 
par la Librairie Flammarion (un vol. 7 francs), 
il sied de ne rien ajouter à l’appréciation du 
critique le plus aimé par la génération è laquel
le appartient l'auteur de Lucien, du Plaisir -et 
de La passion. Tout au plus dirons-nous que 
l’étonnement de la critique s'est transformé eh1' 
admiration pour un livre désormais célèbre. »
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